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moderniser la transmission 
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CHAPITRE I 

Faciliter la circulation des 

informations et favoriser une 

meilleure anticipation 

CHAPITRE I
ER

 

Faciliter la circulation des 

informations et favoriser une 

meilleure anticipation 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

(Supprimé) 

Amdt COM-6 

 Le titre IV du livre I
er

 de la 

cinquième partie du code du travail est 

complété par un chapitre IV ainsi 

rédigé : 

 

 « CHAPITRE IV  

 « Données collectées par 

l’Institut national de la statistique et 

des études économiques 

 

 « Art. L.5144-1. – Les cas de 

cession ou de cessation d’entreprise 

sont recensés annuellement par l’Institut 

national de la statistique et des études 

économiques qui met en évidence 

l’impact des transmissions d’entreprise 

sur l’emploi dans les territoires. » 

 

 

Article 2 Article 2 

(Supprimé) 

Amdt COM-7 

Code général des impôts   

Art. 83. – Le montant net du 

revenu imposable est déterminé en 

déduisant du montant brut des sommes 

payées et des avantages en argent ou en 

nature accordés : 

I. – L’article 83 du code général 

des impôts est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

1° Les cotisations de sécurité 

sociale, y compris : 

  

a) Les cotisations d’assurance 

vieillesse versées en exercice des 

facultés de rachat prévues aux articles 

L. 351-14-1 du code de la sécurité 

sociale, L. 9 bis du code des pensions 

civiles et militaires de retraite, ainsi que 

celles prévues par des dispositions 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-6.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-7.html
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réglementaires ayant le même objet 

prises sur le fondement de 

l’article L. 711-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

b) Les cotisations versées aux 

régimes de retraite complémentaire 

mentionnés au chapitre I
er

 du titre II du 

livre IX du code de la sécurité sociale ; 

  

c) Les cotisations au régime 

public de retraite additionnel obligatoire 

institué par l’article 76 de la 

loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant 

réforme des retraites ; 

  

1° 0 bis Les cotisations versées 

conformément aux dispositions du 

règlement CEE n° 1408/71 du Conseil 

du 14 juin 1971 relatif à l’application 

des régimes de sécurité sociale aux 

travailleurs salariés et aux membres de 

leur famille qui se déplacent à l’intérieur 

de la Communauté ou conformément 

aux stipulations d’une convention ou 

d’un accord international relatif à 

l’application des régimes de sécurité 

sociale ; 

  

1° bis (Abrogé)   

1° ter (Abrogé à compter de 

l’entrée en vigueur de la loi n° 2002-73 

du 17 janvier 2002). 

  

1° quater Les cotisations ou 

primes versées aux régimes de 

prévoyance complémentaire obligatoires 

et collectifs, au sens du sixième alinéa 

de l’article L. 242-1 du code de la 

sécurité sociale, à condition, lorsque ces 

cotisations ou primes financent des 

garanties portant sur le remboursement 

ou l’indemnisation de frais occasionnés 

par une maladie, une maternité ou un 

accident, que ces garanties respectent les 

conditions mentionnées à 

l’article L. 871-1 du code de la sécurité 

sociale. 

  

Les cotisations ou les primes 

mentionnées au premier alinéa 

s’entendent, s’agissant des cotisations à 

la charge de l’employeur, de celles 

correspondant à des garanties autres que 

celles portant sur le remboursement ou 

l’indemnisation de frais occasionnés par 

une maladie, une maternité ou un 

accident. 

  

Les cotisations à la charge de   
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l’employeur correspondant à des 

garanties portant sur le remboursement 

ou l’indemnisation de frais occasionnés 

par une maladie, une maternité ou un 

accident sont ajoutées à la rémunération 

prise en compte pour la détermination 

des bases d’imposition. 

Les cotisations ou les primes 

déductibles en application des premier 

et deuxcième alinéas le sont dans la 

limite d’un montant égal à la somme de 

5 % du montant annuel du plafond 

mentionné à l’article L. 241-3 du code 

de la sécurité sociale et de 2 % de la 

rémunération annuelle brute, sans que le 

total ainsi obtenu puisse excéder 2 % de 

huit fois le montant annuel du plafond 

précité. En cas d’excédent, celui-ci est 

ajouté à la rémunération. 

  

2° Les cotisations ou primes 

versées aux régimes de retraite 

supplémentaire, y compris ceux gérés 

par une institution mentionnée à 

l’article L. 370-1 du code des assurances 

pour les contrats mentionnés à 

l’article L. 143-1 dudit code lorsqu’ils 

ont pour objet l’acquisition et la 

jouissance de droits viagers, auxquels le 

salarié est affilié à titre obligatoire, ainsi 

que les cotisations versées, à compter du 

1
er

 janvier 1993, à titre obligatoire au 

régime de prévoyance des joueurs 

professionnels de football institué par la 

charte du football professionnel. 

  

Les cotisations ou les primes 

mentionnées à l’alinéa précédent sont 

déductibles dans la limite, y compris les 

versements de l’employeur, de 8 % de la 

rémunération annuelle brute retenue à 

concurrence de huit fois le montant 

annuel du plafond mentionné à 

l’article L. 241-3 du code de la sécurité 

sociale. En cas d’excédent, celui-ci est 

ajouté à la rémunération ; 

  

La limite mentionnée au 

deuxième alinéa est réduite, le cas 

échéant, des sommes versées par 

l’entreprise ou le salarié au plan 

d’épargne pour la retraite collectif défini 

aux articles L. 3334-1 à L. 3334-16 du 

code du travail et exonérées en 

application du 18° de l’article 81 ; 

  

2°-0 bis Par dérogation aux 

1° quater et 2° et jusqu’à l’imposition 

des revenus de 2008, les dispositions du 

2° dans leur rédaction en vigueur 

  



-   109   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

jusqu’à l’imposition des revenus de 

2003 continuent de s’appliquer, si elles 

sont plus favorables, aux cotisations ou 

primes versées aux régimes de retraite et 

de prévoyance complémentaires 

auxquels le salarié était affilié à titre 

obligatoire avant le 25 septembre 2003, 

pour leur taux en vigueur avant la même 

date ; 

2°-0 ter Dans les limites prévues 

au quatrième alinéa du 1° quater, les 

cotisations versées aux régimes de 

prévoyance complémentaire et, dans les 

limites prévues aux deuxième et 

troisième alinéas du 2°, les cotisations 

versées aux régimes de retraite 

complémentaire répondant aux 

conditions fixées à l’article 3 de la 

directive 98/49/ CE du Conseil du 

29 juin 1998 relative à la sauvegarde des 

droits à pension complémentaire des 

travailleurs salariés et non salariés qui se 

déplacent à l’intérieur de la 

Communauté ou à celles prévues par les 

conventions ou accords internationaux 

de sécurité sociale, auxquels les 

personnes désignées au 1 du I de 

l’article 155 B étaient affiliées ès 

qualités dans un autre État avant leur 

prise de fonctions en France. Les 

cotisations sont déductibles jusqu’au 31 

décembre de la huitième année suivant 

celle de leur prise de fonctions ; 

  

2°-0 quater La contribution 

prévue à l’article L. 137-11-1 du code 

de la sécurité sociale dans la limite de la 

fraction acquittée au titre des premiers 

1 000 € de rente mensuelle ; 

  

2° bis Les contributions versées 

par les salariés en application des 

dispositions de l’article L. 5422-9 du 

code du travail et destinées à financer le 

régime d’assurance des travailleurs 

privés d’emploi ; 

  

2° ter (Abrogé).   

2° quater (Abrogé).   

2° quinquies (Abrogé).   

3° Les frais inhérents à la 

fonction ou à l’emploi lorsqu’ils ne sont 

pas couverts par des allocations 

spéciales. 

  

La déduction à effectuer du chef 

des frais professionnels est calculée 
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forfaitairement en fonction du revenu 

brut, après défalcation des cotisations, 

contributions et intérêts mentionnés aux 

1° à 2° ter ; elle est fixée à 10 % du 

montant de ce revenu. Elle est limitée à 

12 183 € pour l’imposition des 

rémunérations perçues en 2016 ; chaque 

année, le plafond retenu pour 

l’imposition des revenus de l’année 

précédente est relevé dans la même 

proportion que la limite supérieure de la 

première tranche du barème de l’impôt 

sur le revenu. 

Le montant de la déduction 

forfaitaire pour frais professionnels ne 

peut être inférieur à 426 € ou à 938 € 

pour les personnes inscrites en tant que 

demandeurs d’emploi depuis plus d’un 

an, sans pouvoir excéder le montant brut 

des traitements et salaires. Cette 

disposition s’applique séparément aux 

rémunérations perçues par chaque 

membre du foyer fiscal désigné aux 1 et 

3 de l’article 6. 

  

Les sommes figurant au 

troisième alinéa sont révisées chaque 

année dans la même proportion que la 

limite supérieure de la première tranche 

du barème de l’impôt sur le revenu. 

  

Les bénéficiaires de traitements 

et salaires sont également admis à 

justifier du montant de leurs frais réels, 

soit dans la déclaration visée à 

l’article 170, soit sous forme de 

réclamation adressée au service des 

impôts dans le délai prévu aux articles 

R* 196-1 et R* 196-3 du livre des 

procédures fiscales. Le montant des frais 

réels à prendre en compte au titre de 

l’acquisition des immeubles, des 

véhicules et autres biens dont la durée 

d’utilisation est supérieure à un an 

s’entend de la dépréciation que ces biens 

ont subie au cours de l’année 

d’imposition. 

  

Sont assimilées à des frais 

professionnels réels les dépenses 

exposées en vue de l’obtention d’un 

diplôme ou d’une qualification 

professionnelle dans la perspective 

d’une insertion ou d’une conversion 

professionnelle par les personnes tirant 

un revenu de la pratique d’un sport. 

  

Les frais de déplacement de 

moins de quarante kilomètres entre le 

domicile et le lieu de travail sont admis, 
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sur justificatifs, au titre des frais 

professionnels réels. Lorsque la distance 

est supérieure, la déduction admise porte 

sur les quarante premiers kilomètres, 

sauf circonstances particulières 

notamment liées à l’emploi justifiant 

une prise en compte complète. 

Lorsque les bénéficiaires de 

traitements et salaires optent pour le 

régime des frais réels, l’évaluation des 

frais de déplacement, autres que les frais 

de péage, de garage ou de parking et 

d’intérêts annuels afférents à l’achat à 

crédit du véhicule utilisé, peut 

s’effectuer sur le fondement d’un 

barème forfaitaire fixé par arrêté du 

ministre chargé du budget en fonction 

de la puissance administrative du 

véhicule, retenue dans la limite 

maximale de sept chevaux, et de la 

distance annuelle parcourue. 

  

Lorsque les bénéficiaires 

mentionnés au huitième alinéa ne font 

pas application dudit barème, les frais 

réels déductibles, autres que les frais de 

péage, de garage ou de parking et 

d’intérêts annuels afférents à l’achat à 

crédit du véhicule utilisé, ne peuvent 

excéder le montant qui serait admis en 

déduction en application du barème 

précité, à distance parcourue identique, 

pour un véhicule de la puissance 

administrative maximale retenue par le 

barème. 

  

Les frais, droits et intérêts 

d’emprunt versés pour acquérir ou 

souscrire des parts ou des actions d’une 

société ayant une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou 

libérale dans laquelle le salarié ou le 

dirigeant exerce son activité 

professionnelle principale sont admis, 

sur justificatifs, au titre des frais 

professionnels réels dès lors que ces 

dépenses sont utiles à l’acquisition ou à 

la conservation de ses revenus. Les 

intérêts admis en déduction sont ceux 

qui correspondent à la part de l’emprunt 

dont le montant est proportionné à la 

rémunération annuelle perçue ou 

escomptée au moment où l’emprunt est 

contracté. La rémunération prise en 

compte s’entend des revenus 

mentionnés à l’article 79 et imposés sur 

le fondement de cet article. La fraction 

des versements effectués au titre des 

souscriptions ou acquisitions de titres 

donnant lieu aux réductions d’impôt 

prévues aux articles 199 terdecies-0 
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Aou 199 terdecies-0 B, ainsi que les 

souscriptions et acquisitions de titres 

figurant dans un plan d’épargne en 

actions défini à l’article 163 quinquies D 

ou dans un plan d’épargne salariale 

prévu au titre III du livre III de la 

troisième partie du code du travail, ne 

peuvent donner lieu à aucune déduction 

d’intérêts d’emprunt. 

  

 

« Sont également admis, sur 

justificatifs, au titre des frais 

professionnels réels les frais d’étude ou 

de diagnostic présentant les modalités et 

conséquences d’une éventuelle cession 

de l’entreprise, incluant les perspectives 

pour la situation personnelle des 

dirigeants. » 

 

Code de la sécurité sociale   

Art. L. 131-6. – Les cotisations 

d’assurance maladie et maternité, 

d’allocations familiales et d’assurance 

vieillesse des travailleurs indépendants 

non agricoles ne relevant pas du régime 

prévu à l’article L. 133-6-8 du présent 

code sont assises sur leur revenu 

d’activité non salarié. 

II. – À la première phrase du 

deuxième alinéa de l’article L. 131-6 du 

code de la sécurité sociale, après le 

mot : « deuxième », il est inséré le mot : 

« , avant-dernier ». 

 

Ce revenu est celui retenu pour 

le calcul de l’impôt sur le revenu, sans 

qu’il soit tenu compte des plus-values et 

moins-values professionnelles à long 

terme, des reports déficitaires, des 

exonérations, du cœfficient 

multiplicateur mentionné au 7 de 

l’article 158 du code général des impôts 

et des déductions à effectuer du chef des 

frais professionnels et des frais, droits et 

intérêts d’emprunt prévues aux 

deuxième et dernier alinéas du 3° de 

l’article 83 du même code. En outre, les 

cotisations versées aux régimes 

facultatifs mentionnées au second alinéa 

du I de l’article 154 bis du même code 

ne sont admises en déduction que pour 

les assurés ayant adhéré aux régimes en 

cause avant le 13 février 1994. 

  

Est également prise en compte, 

dans les conditions prévues au deuxième 

alinéa, la part des revenus mentionnés 

aux articles 108 à 115 du code général 

des impôts perçus par le travailleur 

indépendant non agricole, son conjoint 

ou le partenaire auquel il est lié par un 

pacte civil de solidarité ou leurs enfants 

mineurs non émancipés et des revenus 

visés au 4° de l’article 124 du même 

code qui est supérieure à 10 % du 
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capital social et des primes d’émission 

et des sommes versées en compte 

courant détenus en toute propriété ou en 

usufruit par ces mêmes personnes. Un 

décret en Conseil d’État précise la 

nature des apports retenus pour la 

détermination du capital social au sens 

du présent alinéa ainsi que les modalités 

de prise en compte des sommes versées 

en compte courant. 

Pour les travailleurs 

indépendants non agricoles qui font 

application de la section 2 du 

chapitre VI du titre II du livre V du code 

de commerce et sont assujettis à ce titre 

à l’impôt sur les sociétés, le revenu 

d’activité pris en compte intègre 

également la part des revenus 

mentionnés aux articles 108 à 115 du 

code général des impôts qui excède 10 

% du montant de la valeur des biens du 

patrimoine affecté constaté en fin 

d’exercice ou la part de ces revenus qui 

excède 10 % du montant du bénéfice net 

au sens de l’article 38 du même code si 

ce dernier montant est supérieur. Un 

décret en Conseil d’État précise les 

modalités d’application du présent 

alinéa. 

  

Sont également pris en compte, 

dans les conditions prévues au deuxième 

alinéa, les revenus tirés de la location de 

tout ou partie d’un fonds de commerce, 

d’un établissement artisanal, ou d’un 

établissement commercial ou industriel 

muni du mobilier ou du matériel 

nécessaire à son exploitation, que la 

location, dans ce dernier cas, comprenne 

ou non tout ou partie des éléments 

incorporels du fonds de commerce ou 

d’industrie, lorsque ces revenus sont 

perçus par une personne qui réalise des 

actes de commerce au titre de 

l’entreprise louée ou y exerce une 

activité. 

  

  

 Article 3 Article 3 

Code général des impôts   

  

 

L’article 790 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

L’article 790 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Art. 790. – I. – Les donations en 

pleine propriété des parts ou actions 

d’une société ayant une activité 

industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale qui réunissent les 

conditions énumérées à l’article 787 B 

1° Après les mots : « réduction 

de », la fin du I est ainsi rédigée : « 60% 

lorsque le donateur est âgé de moins de 

soixante-cinq ans, et de 40% lorsque le 

donateur est âgé de soixante-cinq ans ou 

1° Après les mots : « réduction 

de », la fin du I est ainsi rédigée : « 60 

% lorsque le donateur est âgé de moins 

de soixante-cinq ans et de 40 % lorsque 

le donateur est âgé de soixante-cinq ans 

ou plus et de moins de soixante-
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bénéficient sur les droits liquidés en 

application des articles 777 et suivants 

d’une réduction de 50 % lorsque le 

donateur est âgé de moins de soixante-

dix ans. 

plus et de moins de soixante-dix ans. » ; dix ans. » ; 

II. – Les donations en pleine 

propriété de la totalité ou d’une quote-

part indivise de l’ensemble des biens 

meubles et immeubles, corporels ou 

incorporels, affectés à l’exploitation 

d’une entreprise individuelle ayant une 

activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale qui 

réunissent les conditions énumérées à 

l’article 787 C bénéficient sur les droits 

liquidés en application des articles 777 

et suivants d’une réduction de 50 % 

lorsque le donateur est âgé de moins de 

soixante-dix ans. 

2° Après les mots : « réduction 

de », la fin du II est ainsi rédigée : 

« 60% lorsque le donateur est âgé de 

moins de soixante-cinq ans, et de 40% 

lorsque le donateur est âgé de soixante-

cinq ans ou plus et de moins de 

soixante-dix ans. » 

2° Après les mots : « réduction 

de », la fin du II est ainsi rédigée : « 60 

% lorsque le donateur est âgé de moins 

de soixante-cinq ans et de 40 % lorsque 

le donateur est âgé de soixante-cinq ans 

ou plus et de moins de soixante-

dix ans. » 

 

Article 4 Article 4 

(Supprimé) 

Amdt COM-8 

Art. 238 quindecies. – I. – Les 

plus-values soumises au régime des 

articles 39 duodecies à 39 quindecies et 

réalisées dans le cadre d’une activité 

commerciale, industrielle, artisanale, 

libérale ou agricole à l’occasion de la 

transmission d’une entreprise 

individuelle ou d’une branche complète 

d’activité autres que celles mentionnées 

au V sont exonérées pour : 

  

1° La totalité de leur montant 

lorsque la valeur des éléments transmis 

servant d’assiette aux droits 

d’enregistrement mentionnés aux 

articles 719,720 ou 724 ou des éléments 

similaires utilisés dans le cadre d’une 

exploitation agricole est inférieure ou 

égale à 300 000 € ; 

  

2° Une partie de leur montant 

lorsque la valeur des éléments transmis 

servant d’assiette aux droits 

d’enregistrement mentionnés aux 

articles 719,720 ou 724 ou des éléments 

similaires utilisés dans le cadre d’une 

exploitation agricole est supérieure à 

300 000 € et inférieure à 500 000 €. 

  

Pour l’application du 2°, le 

montant exonéré des plus-values est 

déterminé en leur appliquant un taux 

égal au rapport entre, au numérateur, la 

différence entre le montant de 500 000 € 

et la valeur des éléments transmis et, au 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-8.html
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dénominateur, le montant de 200 000 €. 

II. – L’exonération prévue au I 

est subordonnée aux conditions 

suivantes : 

  

1 L’activité doit avoir été 

exercée pendant au moins cinq ans ; 

  

2 La personne à l’origine de la 

transmission est : 

  

a) Une entreprise dont les 

résultats sont soumis à l’impôt sur le 

revenu ou un contribuable qui exerce 

son activité professionnelle dans le 

cadre d’une société dont les bénéfices 

sont, en application des articles 8 et 

8 ter, soumis en son nom à l’impôt sur 

le revenu ; 

  

b) Un organisme sans but 

lucratif ; 

  

c) Une collectivité territoriale, 

un établissement public de coopération 

intercommunale ou l’un de leurs 

établissements publics ; 

  

d) Une société soumise à l’impôt 

sur les sociétés qui répond 

cumulativement aux conditions 

suivantes : 

  

1° elle emploie moins de 

deux cent cinquante salariés et soit a 

réalisé un chiffre d’affaires annuel 

inférieur à 50 millions d’euros au cours 

de l’exercice, soit a un total de bilan 

inférieur à 43 millions d’euros ; 

  

2° son capital ou ses droits de 

vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 

% ou plus par une entreprise ou par 

plusieurs entreprises ne répondant pas 

aux conditions du précédent alinéa de 

manière continue au cours de l’exercice. 

Pour la détermination de ce 

pourcentage, les participations de 

sociétés de capital-risque, des fonds 

communs de placement à risques, des 

fonds professionnels spécialisés relevant 

de l’article L. 214-37 du code monétaire 

et financier dans sa rédaction antérieure 

à l’ordonnance n° 2013-676 du 

25 juillet 2013 modifiant le cadre 

juridique de la gestion d’actifs, des 

fonds professionnels de capital 

investissement, des sociétés de libre 

partenariat, des sociétés de 

développement régional, des sociétés 
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financières d’innovation et des sociétés 

unipersonnelles d’investissement à 

risque ne sont pas prises en compte à la 

condition qu’il n’existe pas de lien de 

dépendance au sens du 12 de l’article 39 

entre la société en cause et ces dernières 

sociétés ou ces fonds. Cette condition 

s’apprécie de manière continue au cours 

de l’exercice ; 

3 En cas de transmission à titre 

onéreux, le cédant ou, s’il s’agit d’une 

société, l’un de ses associés qui détient 

directement ou indirectement au moins 

50 % des droits de vote ou des droits 

dans les bénéfices sociaux ou y exerce 

la direction effective n’exerce pas, en 

droit ou en fait, la direction effective de 

l’entreprise cessionnaire ou ne détient 

pas, directement ou indirectement, plus 

de 50 % des droits de vote ou des droits 

dans les bénéfices sociaux de cette 

entreprise. 

  

III. – Est assimilée à une branche 

complète d’activité l’intégralité des 

droits ou parts détenus par un 

contribuable qui exerce son activité 

professionnelle dans le cadre d’une 

société dont les bénéfices sont, en 

application des articles 8 et 8 ter, soumis 

en son nom à l’impôt sur le revenu et 

qui sont considérés comme des éléments 

d’actif affectés à l’exercice de la 

profession au sens du I de 

l’article 151 nonies. 

  

Lorsqu’il est satisfait aux 

conditions prévues aux 1 à 3 du II, les 

plus-values réalisées à l’occasion de la 

transmission de droits ou parts 

mentionnés au premier alinéa du présent 

III sont exonérées pour : 

  

1° La totalité de leur montant 

lorsque la valeur vénale des droits ou 

parts transmis est inférieure ou égale à 

300 000 € ; 

  

2° Une partie de leur montant 

lorsque la valeur vénale des droits ou 

parts transmis est supérieure à 300 000 € 

et inférieure à 500 000 €. 

  

Pour l’application du 2°, le 

montant exonéré des plus-values est 

déterminé en leur appliquant un taux 

égal au rapport entre, au numérateur, la 

différence entre le montant de 500 000 € 

et la valeur des titres transmis et, au 
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dénominateur, le montant de 200 000 €. 

Pour la détermination des seuils 

mentionnés aux 1° et 2°, il est tenu 

compte de la transmission de 

l’intégralité des droits ou parts définis 

au premier alinéa ainsi que des 

transmissions réalisées au cours des 

cinq années précédentes. 

  

Par dérogation au V, les 

dispositions du présent III s’appliquent 

aux plus-values réalisées sur les droits 

ou parts de sociétés dont l’actif est 

principalement constitué de biens 

immobiliers bâtis ou non bâtis affectés 

par la société à sa propre exploitation ou 

de droits ou parts de sociétés dont l’actif 

est principalement constitué des mêmes 

biens, droits ou parts. 

  

En cas de transmission à titre 

onéreux de droits ou de parts ouvrant 

droit à l’exonération prévue au 

deuxième alinéa, le cédant ne doit pas 

détenir directement ou indirectement de 

droits de vote ou de droits dans les 

bénéfices sociaux de l’entreprise 

cessionnaire. 

  

IV. – L’exonération prévue aux I 

et III est remise en cause si le cédant 

relève de l’une des situations 

mentionnées au 3 du II et au dernier 

alinéa du III à un moment quelconque 

au cours des trois années qui suivent la 

réalisation de l’opération ayant bénéficié 

du régime prévu au présent article. 

  

V. – Sont imposées dans les 

conditions de droit commun les plus-

values réalisées à l’occasion de la 

transmission de l’entreprise individuelle 

ou de la branche complète d’activité 

portant sur : 

  

1° Des biens immobiliers bâtis 

ou non bâtis ; 

  

2° Des droits ou parts de sociétés 

dont l’actif est principalement constitué 

de biens immobiliers bâtis ou non bâtis 

ou de droits ou parts de sociétés dont 

l’actif est principalement constitué des 

mêmes biens, droits ou parts. 

  

VI. – Pour l’application des 

dispositions prévues aux III et V, les 

droits afférents à un contrat de crédit-

bail conclu dans les conditions prévues 

au 2 de l’article L. 313-7 du code 
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monétaire et financier sont assimilés à 

des éléments de l’actif. 

Pour l’application des 

dispositions prévues au III, les biens 

mentionnés au I du A de 

l’article 1594-0 G ne sont pas considérés 

comme affectés à l’exploitation de 

l’activité. 

  

VII. – La transmission d’une 

activité qui fait l’objet d’un contrat de 

location-gérance ou d’un contrat 

comparable peut bénéficier du régime 

défini au I si les conditions suivantes 

sont simultanément satisfaites : 

  

1° L’activité est exercée depuis 

au moins cinq ans au moment de la mise 

en location ; 

Au 1° du VII de 

l’article 238 quindecies du code général 

des impôts, le mot : « cinq » est 

remplacé par le mot : « deux ». 

 

2° La transmission est réalisée 

au profit du locataire. 

  

Pour l’appréciation des seuils 

mentionnés aux 1° et 2° du I, il est tenu 

compte de la valeur des éléments de 

l’activité donnée en location servant 

d’assiette aux droits d’enregistrement 

mentionnés aux articles 719,720 ou 724 

ou de la valeur des éléments similaires 

utilisés dans le cadre d’une exploitation 

agricole mise en location. 

  

VIII. – L’option pour le bénéfice 

du régime défini au présent article est 

exclusive de celui des régimes prévus au 

I de l’article 41, au I ter de 

l’article 93 quater, aux articles 

151 septies, 151 octies et 151 octies A, 

au II de l’article 151 nonies et aux 

articles 210 A à 210 C et 210 E. 

  

IX. – Les dispositions du présent 

article s’appliquent aux transmissions 

réalisées à compter du 1
er

 janvier 2006. 

  

  

 Article 5 Article 5 

(Supprimé) 

Amdt COM-3 

Code du travail   

Art. L. 6111-3. – I. – Toute 

personne dispose du droit à être 

informée, conseillée et accompagnée en 

matière d’orientation professionnelle, au 

titre du droit à l’éducation garanti à 

chacun par l’article L. 111-1 du code de 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-3.html
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l’éducation. 

Le service public de l’orientation 

tout au long de la vie garantit à toute 

personne l’accès à une information 

gratuite, complète et objective sur les 

métiers, les formations, les 

certifications, les débouchés et les 

niveaux de rémunération, ainsi que 

l’accès à des services de conseil et 

d’accompagnement en orientation de 

qualité et organisés en réseaux. Il 

concourt à la mixité professionnelle en 

luttant contre les stéréotypes de genre. 

  

L’État et les régions assurent le 

service public de l’orientation tout au 

long de la vie et garantissent à tous les 

jeunes l’accès à une information 

généraliste, objective, fiable et de 

qualité ayant trait à tous les aspects de 

leur vie quotidienne. 

  

L’État définit, au niveau 

national, la politique d’orientation des 

élèves et des étudiants dans les 

établissements scolaires et les 

établissements d’enseignement 

supérieur. Avec l’appui, notamment, des 

centres publics d’orientation scolaire et 

professionnelle et des services communs 

internes aux universités chargés de 

l’accueil, de l’information et de 

l’orientation des étudiants mentionnés, 

respectivement, aux articles L. 313-5 et 

L. 714-1 du même code, il met en œuvre 

cette politique dans ces établissements 

scolaires et d’enseignement supérieur et 

délivre à cet effet l’information 

nécessaire sur toutes les voies de 

formation aux élèves et aux étudiants. 

I. – Le quatrième alinéa du I de 

l’article L. 6111-3 du code du travail est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il délivre également les informations 

relatives à la création et à la reprise 

d’entreprise. » 

 

La région coordonne les actions 

des autres organismes participant au 

service public régional de l’orientation 

ainsi que la mise en place du conseil en 

évolution professionnelle, assure un rôle 

d’information et met en place un réseau 

de centres de conseil sur la validation 

des acquis de l’expérience. 

  

Les organismes mentionnés au 

dernier alinéa de l’article L. 6111-6 du 

présent code ainsi que les organismes 

consulaires participent au service public 

régional de l’orientation. 

  

Une convention annuelle 

conclue entre l’État et la région dans le 

cadre du contrat de plan régional de 

développement des formations et de 
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l’orientation professionnelles prévu au I 

de l’article L. 214-13 du code de 

l’éducation détermine les conditions 

dans lesquelles l’État et la région 

coordonnent l’exercice de leurs 

compétences respectives dans la région. 

II. – La région coordonne 

également, de manière complémentaire 

avec le service public régional de 

l’orientation et sous réserve des 

missions de l’État, les initiatives des 

collectivités territoriales, des 

établissements publics de coopération 

intercommunale et des personnes 

morales, dont une ou plusieurs 

structures d’information des jeunes sont 

labellisées par l’État dans les conditions 

et selon les modalités prévues par 

décret. Ces structures visent à garantir à 

tous les jeunes l’accès à une information 

généraliste, objective, fiable et de 

qualité touchant tous les domaines de 

leur vie quotidienne. 

  

Code de l’éducation   

Art. L. 122-3. – Tout jeune doit 

se voir offrir, avant sa sortie du système 

éducatif et quel que soit le niveau 

d’enseignement qu’il a atteint, une 

formation professionnelle. 

II. – L’article L.122-3 du code 

de l’éducation est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Il bénéficie 

également d’une information relative 

aux débouchés et aux modalités de 

création et de reprise d’entreprise. » 

 

 

CHAPITRE II 

Dynamiser le financement de la 

transmission 

CHAPITRE II 

Dynamiser le financement de la 

transmission 

 

Article 6 Article 6 

Code général des impôts Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

  

 

1° À la fin de l’intitulé du 2 bis 

du III de la section I du chapitre I
er

 du 

livre II, le mot : « individuelle » est 

supprimé ; 

1° À la fin de l’intitulé du 2 bis 

du III de la section I du chapitre I
er

 du 

livre II, le mot : « individuelle » est 

supprimé ; 

  

 

2° L’article 1681 F est ainsi 

modifié : 

2° L’article 1681 F est ainsi 

modifié : 

Art. 1681 F. – I. – Sur demande 

du redevable, l’impôt sur le revenu 

afférent aux plus-values à long terme 

réalisées par une entreprise individuelle 

à l’occasion de la cession à titre onéreux 

de l’ensemble des éléments de l’actif 

immobilisé affectés à l’exercice d’une 

activité professionnelle ou d’une 

branche complète d’activité ou à 

a) Au I, le mot : « individuelle » 

est supprimé ; 

a) Au I, le mot : « individuelle » 

est supprimé ; 
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l’occasion de la cession d’un fonds de 

commerce, d’un fonds artisanal ou 

d’une clientèle peut faire l’objet d’un 

plan de règlement échelonné lorsque les 

parties sont convenues d’un paiement 

différé ou échelonné du prix de cession 

portant sur une entreprise. 

II. – La demande de plan de 

règlement échelonné doit être formulée 

au plus tard à la date limite de paiement 

portée sur l’avis d’imposition. 

  

III. – L’octroi du plan de 

règlement échelonné est subordonné aux 

conditions cumulatives suivantes : 

  

1° La plus-value à long terme est 

réalisée par une entreprise qui emploie 

moins de dix salariés et a un total de 

bilan ou a réalisé un chiffre d’affaires 

n’excédant pas deux millions d’euros au 

titre de l’exercice au cours duquel la 

cession a lieu ; 

b) Au 1° du III, les mots : 

« emploie moins de dix salariés et » 

sont supprimés et le mot : « deux » est 

remplacé par le mot : « dix ». 

b) Au 1° du III, les mots : 

« emploie moins de dix salariés et » 

sont supprimés et le mot : « deux » est 

remplacé par le mot : « dix ». 

2° L’imposition ne résulte pas de 

la mise en œuvre d’une rectification ou 

d’une procédure d’imposition d’office ; 

  

3° Le redevable respecte ses 

obligations fiscales courantes ; 

  

4° Le redevable constitue auprès 

du comptable public compétent des 

garanties propres à assurer le 

recouvrement de l’impôt afférent à la 

plus-value. 

  

IV. – La durée du plan de 

règlement échelonné ne peut excéder 

celle prévue pour le paiement total du 

prix de cession ni se prolonger au delà 

du 31 décembre de la cinquième année 

qui suit celle de la cession. Les 

échéances de versement de l’impôt sont 

fixées selon les modalités de paiement 

du prix de cession prévues dans l’acte. 

  

V. – En cas de dépréciation ou 

d’insuffisance des garanties constituées, 

le comptable public compétent peut, à 

tout moment, demander un complément 

de garanties. 

  

VI. – A défaut de constitution du 

complément de garanties mentionné au 

V ou de respect par le redevable des 

échéances du plan de règlement 

échelonné ou de ses obligations fiscales 

courantes, le plan de règlement 
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échelonné est dénoncé. 

VII. – Lorsque les versements 

sont effectués aux échéances 

mentionnées au IV du présent article, la 

majoration prévue à l’article 1730 du 

présent code est plafonnée, pour chaque 

versement, au montant de l’intérêt légal 

mentionné à l’article L. 313-2 du code 

monétaire et financier. Le taux de 

l’intérêt légal est celui applicable au jour 

de la demande de plan. 

  

Art. 199 terdecies-0 B. – I. – Les 

contribuables domiciliés fiscalement en 

France au sens de l’article 4 B peuvent 

bénéficier d’une réduction de leur impôt 

sur le revenu égale à 25 % du montant 

des intérêts des emprunts contractés 

pour acquérir, dans le cadre d’une 

opération de reprise, une fraction du 

capital d’une société dont les titres ne 

sont pas admis aux négociations sur un 

marché réglementé français ou étranger. 

Article 7 Article 7 

Cette réduction d’impôt 

s’applique lorsque les conditions 

suivantes sont remplies : 

  

a) L’acquéreur prend 

l’engagement de conserver les titres de 

la société reprise jusqu’au 31 décembre 

de la cinquième année suivant celle de 

l’acquisition ; 

  

b) Les parts ou actions acquises 

dans le cadre de l’opération de reprise 

mentionnée au premier alinéa confèrent 

à l’acquéreur 25 % au moins des droits 

de vote et des droits dans les bénéfices 

sociaux de la société reprise. Pour 

l’appréciation de ce pourcentage, il est 

également tenu compte des droits 

détenus dans la société par les personnes 

suivantes qui participent à l’opération de 

reprise : 

  

1° Le conjoint de l’acquéreur ou 

son partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité, ainsi que leurs ascendants et 

descendants ; 

  

2° Ou, lorsque l’acquéreur est un 

salarié, les autres salariés de cette même 

société ; 

  

c) A compter de l’acquisition, 

l’acquéreur ou l’un des autres associés 

mentionnés au b exerce effectivement 

dans la société reprise l’une des 

fonctions énumérées au 1° du 1 du III de 
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l’article 975 et dans les conditions qui y 

sont prévues ; 

d) La société reprise a son siège 

social dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un autre État partie 

à l’accord sur l’Espace économique 

européen ayant conclu avec la France 

une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales, et est 

soumise à l’impôt sur les sociétés dans 

les conditions de droit commun ou y 

serait soumise dans les mêmes 

conditions si l’activité était exercée en 

France ; 

  

e) La société reprise doit être une 

petite et moyenne entreprise au sens de 

l’annexe I au 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application 

des articles 107 et 108 du traité ; 

  

f) La société reprise exerce une 

activité commerciale, industrielle, 

artisanale, libérale ou agricole, à 

l’exception de la gestion de son propre 

patrimoine mobilier ou immobilier. 

  

La condition mentionnée au e 

s’apprécie à la date à laquelle le seuil de 

25 % prévu au b est franchi. 

  

II. – Les intérêts ouvrant droit à 

la réduction d’impôt prévue au I sont 

ceux payés à raison des emprunts 

contractés à compter de la publication 

de la loi n° 2003-721 du 1
er
 août 2003 

pour l’initiative économique. Ils sont 

retenus dans la limite annuelle de 

20 000 € pour les contribuables 

célibataires, veufs ou divorcés et de 

40 000 € pour les contribuables mariés 

soumis à imposition commune. 

  

III. – La réduction d’impôt 

mentionnée au I ne peut pas concerner 

des titres figurant dans un plan 

d’épargne en actions défini à 

l’article 163 quinquies D ou dans un 

plan d’épargne salariale prévu au 

titre III du livre III de la troisième partie 

du code du travail, ni la fraction des 

versements effectués au titre de 

souscriptions ayant ouvert droit à la 

réduction d’impôt prévue aux I à IV de 

l’article 199 terdecies-0 A. 
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Les intérêts ouvrant droit à la 

réduction d’impôt mentionnée au I ne 

peuvent ouvrir droit aux déductions 

prévues, au titre des frais réels et 

justifiés, au 3° de l’article 83. 

  

IV. – Les dispositions du 5 du I 

de l’article 197 sont applicables aux 

réductions d’impôt prévues au présent 

article. 

  

V. – Les réductions d’impôt 

obtenues font l’objet d’une reprise : 

  

1° Au titre de l’année au cours 

de laquelle intervient la rupture de 

l’engagement mentionné au a du I ou le 

remboursement des apports, lorsque ce 

dernier intervient avant le terme du délai 

mentionné au même a ; 

  

2° Au titre de l’année au cours 

de laquelle l’une des conditions 

mentionnées aux b, c, d et f du I cesse 

d’être remplie, lorsque le non-respect de 

la condition intervient avant le terme de 

la période mentionnée au a du I. 

  

Sous réserve des conditions 

mentionnées aux d et f du I, ces 

dispositions ne s’appliquent pas en cas 

d’invalidité correspondant au 

classement dans la deuxième ou 

troisième des catégories prévues à 

l’article L. 341-4 du code de la sécurité 

sociale ou du décès de l’acquéreur. Il en 

est de même en cas de non-respect de la 

condition prévue au a du I à la suite 

d’une annulation des titres pour cause de 

pertes ou de liquidation judiciaire, ou à 

la suite d’une fusion ou d’une scission et 

si les titres reçus en contrepartie de ces 

opérations sont conservés par 

l’acquéreur jusqu’au terme du délai 

mentionné au a du I. 

  

VI. – En cas de cession des 

titres, de remboursement des apports ou 

de non-respect de l’une des conditions 

mentionnées aux b, c, d ou f du I au-delà 

du 31 décembre de la cinquième année 

suivant celle de l’acquisition, la 

réduction d’impôt n’est plus applicable 

à compter du 1
er

 janvier de l’année 

considérée. 

  

VII. – Un décret fixe les 

obligations déclaratives incombant aux 

contribuables et aux sociétés. 

  

VIII. – Ces dispositions À la fin du VIII de I. – À la fin du VIII de 



-   125   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

s’appliquent aux emprunts contractés 

jusqu’au 31 décembre 2011. 

l’article 199 terdecies-0 B du code 

général des impôts, l’année : « 2011 » 

est remplacée par l’année : « 2020 ». 

l’article 199 terdecies-0 B du code 

général des impôts, l’année : « 2011 » 

est remplacée par l’année : « 2022 ». 

  II (nouveau). – Le présent article 

s’applique aux emprunts contractés à 

compter de la publication de la présente 

loi. 

Amdt COM-10 

  III (nouveau). – La perte de 

recettes résultant pour l’État de la 

prolongation jusqu’à 2022 de 

l’éligibilité des emprunts est 

compensée, à due concurrence, par la 

création d’une taxe additionnelle aux 

droits prévus aux articles 575 et 575 A 

du code général des impôts. 

Amdt COM-9 

  

 CHAPITRE III 

Simplifier et moderniser le cadre 

fiscal et économique 

CHAPITRE III 

Simplifier et moderniser le cadre 

fiscal et économique 

 

Article 8 Article 8 

Art. 787 B. – Sont exonérées de 

droits de mutation à titre gratuit, à 

concurrence de 75 % de leur valeur, les 

parts ou les actions d’une société ayant 

une activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale 

transmises par décès ou entre vifs si les 

conditions suivantes sont réunies : 

L’article 787 B du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 787 B du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

a. Les parts ou les actions 

mentionnées ci-dessus doivent faire 

l’objet d’un engagement collectif de 

conservation d’une durée minimale de 

deux ans en cours au jour de la 

transmission, qui a été pris par le défunt 

ou le donateur, pour lui et ses ayants 

cause à titre gratuit, avec d’autres 

associés ; 

1° Le premier alinéa du a est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsqu’une personne 

physique ou morale détient la totalité 

des parts ou actions de la société, elle 

peut souscrire seule un engagement qui 

est alors regardé comme un engagement 

collectif au sens du présent article. » 

1° Le a est ainsi modifié : 

Amdt COM-11 

  a) (nouveau) Le premier alinéa 

est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Toutefois, lorsqu’une 

personne physique ou morale détient la 

totalité des parts ou actions de la 

société, elle peut souscrire seule un 

engagement qui est alors regardé 

comme un engagement collectif au sens 

du présent article. » ; 

Amdt COM-11 

  b) (nouveau) Le second alinéa 
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est complété par deux phrases ainsi 

rédigées : « Pour les parts ou actions 

indivises, si le partage n’est pas 

intervenu dans le délai mentionné à la 

phrase précédente, ce dernier est fixé à 

trois mois à compter de la date 

d’achèvement du partage. Le point de 

départ du délai minimal mentionné au 

premier alinéa s’apprécie à compter de 

la date du décès ; » 

Amdt COM-11 

Lorsque les parts ou actions 

transmises par décès n’ont pas fait 

l’objet d’un engagement collectif de 

conservation, un ou des héritiers ou 

légataires peuvent entre eux ou avec 

d’autres associés conclure dans les 

six mois qui suivent la transmission 

l’engagement prévu au premier alinéa ; 

  

b. L’engagement collectif de 

conservation doit porter sur au moins 20 

% des droits financiers et des droits de 

vote attachés aux titres émis par la 

société s’ils sont admis à la négociation 

sur un marché réglementé ou, à défaut, 

sur au moins 34 %, y compris les parts 

ou actions transmises. 

2° Le b est ainsi modifié : 2° Le b est ainsi modifié : 

Ces pourcentages doivent être 

respectés tout au long de la durée de 

l’engagement collectif de conservation. 

Les associés de l’engagement collectif 

de conservation peuvent effectuer entre 

eux des cessions ou donations des titres 

soumis à l’engagement. Ils peuvent 

également admettre un nouvel associé 

dans l’engagement collectif à condition 

que cet engagement collectif soit 

reconduit pour une durée minimale de 

deux ans. 

  

L’engagement collectif de 

conservation est opposable à 

l’administration à compter de la date de 

l’enregistrement de l’acte qui le 

constate. Dans le cas de titres admis à la 

négociation sur un marché réglementé, 

l’engagement collectif de conservation 

est soumis aux dispositions de 

l’article L. 233-11 du code de 

commerce. 

  

L’engagement collectif de 

conservation est réputé acquis lorsque 

les parts ou actions détenues depuis 

deux ans au moins par une personne 

physique seule ou avec son conjoint ou 

le partenaire avec lequel elle est liée par 

a) Au quatrième alinéa, après le 

mot : « détenues », sont insérés les 

mots : « , directement ou 

indirectement, » ; 

a) Au quatrième alinéa, après le 

mot : « détenues », sont insérés les 

mots : « , directement ou 

indirectement, » ; 
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un pacte civil de solidarité atteignent les 

seuils prévus au premier alinéa, sous 

réserve que cette personne ou son 

conjoint ou son partenaire lié par un 

pacte civil de solidaritéexerce depuis 

plus de deux ans au moins dans la 

société concernée son activité 

professionnelle principale ou l’une des 

fonctions énumérées au 1° du 1 du III de 

l’article 975 lorsque la société est 

soumise à l’impôt sur les sociétés. 

Pour le calcul des pourcentages 

prévus au premier alinéa, il est tenu 

compte des titres détenus par une société 

possédant directement une participation 

dans la société dont les parts ou actions 

font l’objet de l’engagement collectif de 

conservation visé au a et auquel elle a 

souscrit. 

b) Le cinquième alinéa est 

complété par les mots : « , ou qui est 

réputé acquis » ; 

b) Le cinquième alinéa est 

complété par les mots : « , ou qui est 

réputé acquis » ; 

La valeur des titres de cette 

société qui sont transmis bénéficie de 

l’exonération partielle à proportion de la 

valeur réelle de son actif brut qui 

correspond à la participation ayant fait 

l’objet de l’engagement collectif de 

conservation ; 

c) Les sixième et septième 

alinéas sont complétés par les mots : 

« conclu ou réputé acquis » ; 

c) Les sixième et septième 

alinéas sont complétés par les mots : 

« conclu ou réputé acquis » ; 

  d) (nouveau) Le dernier alinéa 

est ainsi rédigé : 

Amdt COM-12 

  « Le bénéfice de l’exonération 

partielle est subordonné à la condition 

que le taux de participation indirecte 

dans la société dont les parts ou actions 

font l’objet de l’engagement collectif de 

conservation ne soit pas réduit pendant 

toute la durée de l’engagement 

collectif. » ; 

Amdt COM-12 

L’exonération s’applique 

également lorsque la société détenue 

directement par le redevable possède 

une participation dans une société qui 

détient les titres de la société dont les 

parts ou actions font l’objet de 

l’engagement de conservation. 

  

Dans cette hypothèse, 

l’exonération partielle est appliquée à la 

valeur des titres de la société détenus 

directement par le redevable, dans la 

limite de la fraction de la valeur réelle 

de l’actif brut de celle-ci représentative 

de la valeur de la participation indirecte 

ayant fait l’objet d’un engagement de 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-12.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-12.html


-   128   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

conservation. 

Le bénéfice de l’exonération 

partielle est subordonné à la condition 

que les participations soient conservées 

inchangées à chaque niveau 

d’interposition pendant toute la durée de 

l’engagement collectif. Toutefois, le 

bénéfice du régime de faveur n’est pas 

remis en cause en cas d’augmentation de 

la participation détenue par les sociétés 

interposées. 

  

c. Chacun des héritiers, 

donataires ou légataires prend 

l’engagement dans la déclaration de 

succession ou l’acte de donation, pour 

lui et ses ayants cause à titre gratuit, de 

conserver les parts ou les actions 

transmises pendant une durée de 

quatre ans à compter de la date 

d’expiration du délai visé au a. 

3° Le c est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

3° Le c est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

  

 

« Lorsque la transmission porte 

sur les titres d’une société possédant 

directement ou indirectement une 

participation dans la société dont les 

titres font l’objet de l’engagement 

collectif, le maintien de l’exonération 

partielle est subordonné au fait que le 

taux de participation indirecte dans 

celle-ci que représentent les titres de la 

société interposée transmis ne soit pas 

réduit jusqu’au terme de l’engagement 

individuel prévu au présent paragraphe. 

Le bénéfice du régime de faveur n’est 

pas remis en cause en cas 

d’augmentation de la participation 

détenue par les sociétés interposées. Il 

ne l’est pas non plus en cas de fusion 

affectant l’une des sociétés concernées 

sous réserve que les titres reçus en 

contrepartie soient conservés jusqu’au 

terme de l’engagement individuel. » ; 

« Lorsque la transmission porte 

sur les titres d’une société possédant 

directement ou indirectement une 

participation dans la société dont les 

titres font l’objet de l’engagement 

collectif, le maintien de l’exonération 

partielle est subordonné au fait que le 

taux de participation indirecte dans 

celle-ci que représentent les titres de la 

société interposée transmis ne soit pas 

réduit jusqu’au terme de l’engagement 

individuel prévu au présent 

paragraphe. » ; 

Amdt COM-12 

d. L’un des associés mentionnés 

au a ou l’un des héritiers, donataires ou 

légataires mentionnés au c exerce 

effectivement dans la société dont les 

parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation, 

pendant la durée de l’engagement prévu 

au a et pendant les trois années qui 

suivent la date de la transmission, son 

activité professionnelle principale si 

celle-ci est une société de personnes 

visée aux articles 8 et 8 ter, ou l’une des 

fonctions énumérées au 1° du 1 du III de 

l’article 975 lorsque celle-ci est soumise 

à l’impôt sur les sociétés, de plein droit 

4° Le d est ainsi modifié : 4° Le d est ainsi modifié : 
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ou sur option ; 

d bis. Les parts ou actions ne 

sont pas inscrites sur un compte PME 

innovation mentionné à 

l’article L. 221-32-4 du code monétaire 

et financier. Le non-respect de cette 

condition par l’un des signataires 

jusqu’au terme du délai mentionné au c 

entraîne la remise en cause de 

l’exonération partielle dont il a 

bénéficié ; 

  

e. La déclaration de succession 

ou l’acte de donation doit être appuyée 

d’une attestation de la société dont les 

parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation 

certifiant que les conditions prévues aux 

a et b ont été remplies jusqu’au jour de 

la transmission. 

  

  

 

a) Après les mots : « mentionnés 

au a », sont insérés les mots : « ou au 

quatrième alinéa du b » ; 

a) Après les mots : « mentionnés 

au a », sont insérés les mots : « , au 

deuxième ou au quatrième alinéa du b 

ou au 2° du e bis » ; 

Amdt COM-13 

 b) Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « En cas de décès de l’associé 

qui exerce cette fonction au cours de 

l’engagement individuel prévu au c, si 

aucun autre associé mentionné au a, ni 

aucun héritier, donataire ou légataire ne 

peut exercer celle-ci, ces derniers 

peuvent transmettre une ou plusieurs 

parts ou actions comprises dans leur 

engagement au profit de toute personne 

physique ou morale, qui peut alors 

exercer la fonction, et doit conserver les 

parts ou actions jusqu’au terme de 

l’engagement. » ; 

b) Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « En cas de décès de l’associé 

qui exerce cette fonction au cours de 

l’engagement individuel prévu au c, si 

aucun autre associé mentionné au a, ni 

aucun héritier, donataire ou légataire ne 

peut exercer celle-ci, ces derniers 

peuvent transmettre une ou plusieurs 

parts ou actions comprises dans leur 

engagement au profit de toute personne 

physique ou morale, qui peut alors 

exercer la fonction, et doit conserver les 

parts ou actions jusqu’au terme de 

l’engagement. » ; 

A compter de la transmission et 

jusqu’à l’expiration de l’engagement 

collectif de conservation visé au a, la 

société doit en outre adresser, dans les 

trois mois qui suivent le 31 décembre de 

chaque année, une attestation certifiant 

que les conditions prévues aux a et b 

sont remplies au 31 décembre de chaque 

année. 

5° Le second alinéa du e est 

supprimé ; 

5° Le second alinéa du e est 

ainsi modifié : 

Amdt COM-14 

  a) (nouveau) Les mots : « dans 

les trois mois qui suivent le 31 

décembre de chaque année » sont 

remplacés par les mots : « dans le délai 

d’un mois à compter de la réception 

d’un avis de mise en demeure notifié 
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par l’administration » ; 

Amdt COM-14 

  b) (nouveau) Il est ajouté une 

phrase ainsi rédigée : « Les héritiers, 

donataires ou légataires mentionnés au c 

adressent dans le délai d’un mois à 

compter de la réception d’un avis de 

mise en demeure notifié par 

l’administration une attestation 

certifiant que les conditions prévues aux 

c et d sont remplies au 31 décembre de 

chaque année. » ; 

Amdt COM-14 

e bis. En cas de non-respect de la 

condition prévue au a par l’un des 

signataires, l’exonération partielle n’est 

pas remise en cause à l’égard des 

signataires autres que le cédant si : 

6° Le 1° du e bis est complété 

par une phrase ainsi rédigée : 

« L’engagement collectif se poursuit 

alors et peut justifier de nouvelles 

transmissions exonérées » ; 

6° (Supprimé) 

1° Soit les titres que ces autres 

signataires détiennent ensemble 

respectent la condition prévue au b et 

ceux-ci les conservent jusqu’au terme 

initialement prévu ; 

  

2° Soit le cessionnaire s’associe 

à l’engagement collectif à raison des 

titres cédés afin que le pourcentage 

prévu au b demeure respecté. Dans ce 

cas, l’engagement collectif est reconduit 

pour une durée minimale de deux ans 

pour l’ensemble des signataires. 

7° Après le 2° du même e bis, 

sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

7° (Supprimé) 

  

 

« 3° Soit les titres que les autres 

signataires détiennent ensemble ne 

respectent plus la condition prévue au b. 

L’engagement collectif est alors caduc 

mais l’exonération partielle n’est pas 

remise en cause à l’égard des héritiers et 

donataires ayant souscrit un 

engagement individuel de conservation 

si ceux-ci les conservent jusqu’à son 

terme ; 

 

 « e ter. En cas de non-respect de 

la condition prévue au premier alinéa du 

c pour une partie des parts ou actions 

qui ont été soumises, l’exonération 

partielle n’est remise en cause qu’à 

hauteur des titres transmis en violation 

de l’engagement. 

 

 « En cas de non-respect de la 

condition prévue au second alinéa du c, 

l’exonération partielle n’est remise en 

cause qu’en proportion de la diminution 
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du taux de participation indirecte. » ; 

 8° Le f est ainsi modifié : 8° Le f est ainsi modifié : 

f. En cas de non-respect de la 

condition prévue au c par suite d’un 

apport partiellement rémunéré par la 

prise en charge d’une soulte consécutive 

à un partage ou d’un apport pur et 

simple de titres d’une société ayant une 

activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale à une 

société dont l’objet unique est la gestion 

de son propre patrimoine constitué 

exclusivement de participations dans 

une ou plusieurs sociétés du même 

groupe que la société dont les parts ou 

actions ont été transmises et ayant une 

activité, soit similaire, soit connexe et 

complémentaire, l’exonération partielle 

n’est pas remise en cause si les 

conditions suivantes sont réunies : 

a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

  

 

– les mots : « la condition 

prévue au » sont remplacés par les 

mots : « l’une des conditions prévues au 

a, b ou » ; 

– les mots : « la condition 

prévue au » sont remplacés par les 

mots : « l’une des conditions prévues au 

a, b ou » ; 

 – les mots : « à une société » 

sont remplacés par les mots : « ou d’une 

société détenant directement ou 

indirectement, une participation dans 

une telle société à une autre société » ; 

– les mots : « à une société » 

sont remplacés par les mots : « ou d’une 

société détenant directement ou 

indirectement, une participation dans 

une telle société à une autre société » ; 

 – est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « La participation indirecte au 

sens du présent alinéa s’apprécie en 

prenant en compte l’ensemble des droits 

détenus dans une chaine de 

participations dans la limite de 

deux taux de détention successifs ». 

 

 b) Après le même premier 

alinéa, il est inséré un 1°A ainsi rédigé : 

b) Après le même premier 

alinéa, il est inséré un 1°A ainsi rédigé : 

 « 1°A La société bénéficiaire de 

l’apport a pour objet unique la gestion 

de son propre patrimoine constitué 

exclusivement de participations dans 

une ou plusieurs sociétés du même 

groupe que la société dont les parts ou 

actions ont été transmises et ayant une 

activité, soit similaire, soit connexe et 

complémentaire, ainsi que de tous actifs 

pouvant être utiles à ces dernières. Elle 

peut le cas échéant être holding 

animatrice de son groupe. 

« 1°A La société bénéficiaire de 

l’apport est animatrice au sens de 

l’article 787 D ; » 

Amdt COM-17 

 « Est holding animatrice de son 

groupe, le cas échéant dès sa 

constitution, quelle que soit sa forme, sa 
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nationalité et son régime fiscal, toute 

société qui détient une ou plusieurs 

filiales, et qui seule ou avec d’autres 

associés, participe à la conduite de la 

politique du groupe et au contrôle de 

tout ou partie des filiales. Une société 

holding est réputée animatrice dès lors 

qu’elle se trouve dans l’une au moins 

des quatre situations suivantes : 

 « – Une convention a été 

conclue par la holding avec une ou 

plusieurs de ses filiales stipulant que la 

holding participe à la conduite de la 

politique du groupe que la ou les filiales 

s’engagent à appliquer ; 

 

 « – La holding exerce une 

fonction de direction dans une ou 

plusieurs de ses filiales et en détient le 

contrôle ; 

 

 « – Au moins un dirigeant de la 

holding exerce dans la ou les filiales 

une des fonctions de direction et la 

holding en détient le contrôle ; 

 

 « – La holding détient le 

contrôle dans une ou plusieurs de ses 

filiales et leur procure des prestations de 

services de nature administrative, 

comptable, financière, juridique, 

immobilière ou de toute autre nature. 

 

 « Une société holding est 

réputée détenir le contrôle d’une filiale : 

 

 « – Lorsqu’elle dispose seule, 

directement ou indirectement, d’une 

fraction de droits de vote supérieure à 

celle détenue par chacun des autres 

associés ; 

 

 « – Ou lorsqu’elle exerce la 

majorité des droits de vote soit seule, 

soit conjointement avec un ou plusieurs 

autres associés en vertu d’un accord 

conclu entre eux. 

 

1° La société bénéficiaire de 

l’apport est détenue en totalité par les 

personnes physiques bénéficiaires de 

l’exonération. Le donateur peut 

toutefois détenir une participation 

directe dans le capital social de cette 

société, sans que cette participation 

puisse être majoritaire. Elle est dirigée 

directement par une ou plusieurs des 

personnes physiques bénéficiaires de 

l’exonération. Les conditions tenant à la 

composition de l’actif de la société, à la 

« Sont considérées comme des 

fonctions de direction mentionnées aux 

quatrième et cinquième alinéas du 

présent 1°A les fonctions de gérant 

nommé conformément aux statuts d’une 

société à responsabilité limitée ou en 

commandite par actions, d’associé en 

nom d’une société de personnes, de 

président, de directeur général, de 

président du conseil de surveillance ou 

de membre du directoire d’une société 
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détention de son capital et à sa direction 

doivent être respectées à l’issue de 

l’opération d’apport et jusqu’au terme 

de l’engagement mentionné au c ; 

par actions ; » 

2° La société bénéficiaire de 

l’apport prend l’engagement de 

conserver les titres apportés jusqu’au 

terme de l’engagement prévu au c ; 

  

3° Les héritiers, donataires ou 

légataires, associés de la société 

bénéficiaire des apports doivent 

conserver, pendant la durée mentionnée 

au 2°, les titres reçus en contrepartie de 

l’opération d’apport. 

  

  

 

9° Le g est ainsi modifié : 9° Le g est ainsi modifié : 

g) En cas de non-respect des 

conditions prévues aux a ou b, par suite 

d’une fusion ou d’une scission au sens 

de l’article 817 A ou d’une 

augmentation de capital, l’exonération 

partielle accordée lors d’une mutation à 

titre gratuit avant l’une de ces opérations 

n’est pas remise en cause si les 

signataires respectent l’engagement 

prévu au a jusqu’à son terme. Les titres 

reçus en contrepartie de ces opérations 

doivent être conservés jusqu’au même 

terme. De même, cette exonération n’est 

pas non plus remise en cause lorsque la 

condition prévue au b n’est pas 

respectée par suite d’une annulation des 

titres pour cause de pertes ou de 

liquidation judiciaire ; 

a) À la première phrase, les 

mots : « ou b » sont remplacés par les 

mots : « , b ou d » ; 

a) La première phrase est ainsi 

modifiée : 

Amdt COM-18 

  – la référence : « ou b » est 

remplacée par la référence : « , b ou au 

c » ; 

Amdt COM-18 

  – les mots : « 817 A ou d’une » 

sont remplacés par les mots : « 817 A, 

ou de la condition prévue au b, par suite 

d’une » ; 

Amdt COM-18 

  – après les mots : 

« l’engagement prévu au a », est insérée 

la référence : « ou au c » ; 

Amdt COM-18 

  

 

b) À la dernière phrase, après les 

mots : « prévue au », sont insérés les 

mots : « a ou » ; 

b) À la dernière phrase, les 

mots : « la condition prévue au b n’est 

pas respectée » sont remplacés par les 

mots : « les conditions prévues aux a, 
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au b ou c ne sont pas respectées » ; 

Amdt COM-18 

h) En cas de non-respect de la 

condition prévue au c par suite d’une 

fusion ou d’une scission au sens de 

l’article 817 A ou d’une augmentation 

de capital, l’exonération partielle 

accordée au titre de la mutation à titre 

gratuit n’est pas remise en cause si les 

titres reçus en contrepartie de ces 

opérations sont conservés par le 

signataire de l’engagement jusqu’à son 

terme. 

10° Au premier alinéa du h, les 

mots : « la condition prévue au c » sont 

remplacés par les mots : « l’une des 

conditions prévues au a et au d » ; 

10° Le h est ainsi modifié : 

Amdt COM-18 

  a) (nouveau) Le premier alinéa 

est ainsi rédigé : « Si la société 

mentionnée au d est absorbée par une 

autre société ou fusionne avec une ou 

plusieurs autres sociétés dans une 

société nouvelle ou procède à une 

scission, l’exonération partielle 

accordée n’est pas remise en cause si la 

condition prévue au d est respectée au 

sein de la société absorbante ou d’une 

des sociétés nouvelles. » ; 

Amdt COM-18 

  b) (nouveau) Au second alinéa, 

la référence : « aux b ou c » est 

remplacée par la référence : « au d » ; 

Amdt COM-18 

De même, cette exonération 

n’est pas remise en cause lorsque la 

condition prévue aux b ou c n’est pas 

respectée par suite d’une annulation des 

titres pour cause de pertes ou de 

liquidation judiciaire ; 

  

i) En cas de non-respect de la 

condition prévue au c par suite d’une 

donation, l’exonération partielle 

accordée au titre de la mutation à titre 

gratuit n’est pas remise en cause, à 

condition que le ou les donataires soient 

le ou les descendants du donateur et que 

le ou les donataires poursuivent 

l’engagement prévu au c jusqu’à son 

terme. 

11° Au i, les mots : « le ou les 

donataires soient le ou les descendants 

du donateur et que » sont supprimés ; 

11° Au i, les mots : « le ou les 

donataires soient le ou les descendants 

du donateur et que » sont supprimés ; 

Les dispositions du présent 

article s’appliquent en cas de donation 

avec réserve d’usufruit à la condition 

que les droits de vote de l’usufruitier 

soient statutairement limités aux 

décisions concernant l’affectation des 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-18.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-18.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-18.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-18.html
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bénéfices. 

  

 

12° Avant le dernier alinéa, sont 

insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

12° Avant le dernier alinéa, sont 

insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

 « L’exonération prévue au 

premier alinéa peut être portée, à la 

demande des bénéficiaires, à 90 % si les 

conditions supplémentaires suivantes 

sont réunies : 

« L’exonération prévue au 

premier alinéa du présent article peut 

être portée, à la demande des 

bénéficiaires, à 90 % si les conditions 

supplémentaires suivantes sont réunies : 

Amdt COM-19 

 « – la durée de l’engagement 

collectif mentionné au premier alinéa du 

a est au minimum de trois ans ; 

« – la durée de l’engagement 

collectif mentionné au premier alinéa du 

a est au minimum de trois ans ; 

 « – la durée de l’engagement 

individuel mentionné au c est au 

minimum de cinq ans. » 

« – la durée de l’engagement 

individuel mentionné au c est au 

minimum de sept ans. » ; 

Amdt COM-19 

Un décret en Conseil d’État 

détermine les modalités d’application du 

présent article, notamment les 

obligations déclaratives incombant aux 

redevables et aux sociétés. 

16° Après les mots : « du 

présent article », la fin du dernier alinéa 

est supprimée. 

13° (Supprimé) 

Amdt COM-6 

Art. 150-0 D. – 1. Les gains nets 

mentionnés au I de l’article 150-0 A 

sont constitués par la différence entre le 

prix effectif de cession des titres ou 

droits, net des frais et taxes acquittés par 

le cédant, et leur prix effectif 

d’acquisition par celui-ci diminué, le cas 

échéant, des réductions d’impôt 

effectivement obtenues dans les 

conditions prévues à 

l’article 199 terdecies-0 A, ou, en cas 

d’acquisition à titre gratuit, leur valeur 

retenue pour la détermination des droits 

de mutation. 

 II (nouveau). – À l’avant-dernier 

alinéa du B du 1 quater de 

l’article 150-0 D du code général des 

impôts, les mots : « qui, outre la gestion 

d’un portefeuille de participations, 

participe activement à la conduite de la 

politique de son groupe et au contrôle 

de ses filiales et rend, le cas échéant et à 

titre purement interne, des services 

spécifiques, administratifs, juridiques, 

comptables, financiers et immobiliers » 

sont remplacés par les mots : « au sens 

de l’article 787 D ». 

Amdt COM-17 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

1 quater. Par dérogation au 1 ter, 

les gains nets résultant de la cession à 

titre onéreux ou retirés du rachat 

d’actions ou de parts de sociétés ou de 

droits démembrés portant sur ces actions 

ou parts, mentionnés à l’article 150-0 A, 

sont réduits d’un abattement au taux 

mentionné au A lorsque les conditions 

prévues au B sont remplies. 

  

A.-Le taux de l’abattement est 

égal à : 

  

1° 50 % de leur montant lorsque   

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-19.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-19.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-6.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html


-   136   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

les actions, parts ou droits sont détenus 

depuis au moins un an et moins de 

quatre ans à la date de la cession ; 

2° 65 % de leur montant lorsque 

les actions, parts ou droits sont détenus 

depuis au moins quatre ans et moins de 

huit ans à la date de la cession ; 

  

3° 85 % de leur montant lorsque 

les actions, parts ou droits sont détenus 

depuis au moins huit ans à la date de la 

cession. 

  

B.-L’abattement mentionné au A 

s’applique sous réserve du respect de 

l’ensemble des conditions suivantes : 

  

1° Les conditions mentionnées 

au B du 1 ter sont remplies ; 

  

2° La société émettrice des 

actions, parts ou droits cédés remplit 

l’ensemble des conditions suivantes : 

  

a) Elle est créée depuis moins de 

dix ans et n’est pas issue d’une 

concentration, d’une restructuration, 

d’une extension ou d’une reprise 

d’activités préexistantes. Cette condition 

s’apprécie à la date de souscription ou 

d’acquisition des droits cédés ; 

  

b) Elle est une petite ou 

moyenne entreprise au sens de l’annexe 

I du règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application 

des articles 107 et 108 du traité. Cette 

condition est appréciée à la date de 

clôture du dernier exercice précédant la 

date de souscription ou d’acquisition de 

ces droits ou, à défaut d’exercice clos, à 

la date du premier exercice clos suivant 

la date de souscription ou d’acquisition 

de ces droits ; 

  

c) Elle n’accorde aucune 

garantie en capital à ses associés ou 

actionnaires en contrepartie de leurs 

souscriptions ; 

  

d) Elle est passible de l’impôt 

sur les bénéfices ou d’un impôt 

équivalent ; 

  

e) Elle a son siège social dans un 

État membre de l’Union européenne ou 

dans un autre État partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ayant 
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conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de 

lutter contre la fraude et l’évasion 

fiscales ; 

f) Elle exerce une activité 

commerciale au sens des articles 34 ou 

35, industrielle, artisanale, libérale ou 

agricole. Les activités de gestion de son 

propre patrimoine mobilier ou 

immobilier sont exclues. 

  

Lorsque la société émettrice des 

droits cédés est une société holding 

animatrice qui, outre la gestion d’un 

portefeuille de participations, participe 

activement à la conduite de la politique 

de son groupe et au contrôle de ses 

filiales et rend, le cas échéant et à titre 

purement interne, des services 

spécifiques, administratifs, juridiques, 

comptables, financiers et immobiliers, le 

respect des conditions mentionnées au 

présent 2° s’apprécie au niveau de la 

société émettrice et de chacune des 

sociétés dans laquelle elle détient des 

participations. 

  

Les conditions prévues aux 

quatrième à avant-dernier alinéas du 

présent 2° s’apprécient de manière 

continue depuis la date de création de la 

société. 

  

C.-L’abattement mentionné au A 

ne s’applique pas : 

  

1° Aux gains nets de cession ou 

de rachat de parts ou d’actions 

d’organismes de placement collectif en 

valeurs mobilières ou de placements 

collectifs relevant des articles 

L. 214-24-24 à L. 214-32-1, L. 214-139 

à L. 214-147 et L. 214-152 à L. 214-166 

du code monétaire et financier ou 

d’entités de même nature constituées sur 

le fondement d’un droit étranger ou de 

dissolution de tels organismes, 

placements ou entités ; 

  

2° Aux distributions 

mentionnées aux 7 et 7 bis et aux 

deux derniers alinéas du 8 du II de 

l’article 150-0 A, à l’article 150-0 F et 

au 1 du II de l’article 163 quinquies C, y 

compris lorsqu’elles sont effectuées par 

des entités de même nature constituées 

sur le fondement d’un droit étranger ; 

  

3° Aux gains mentionnés aux 

3,4 bis, 4 ter et 5 du II et, le cas échéant, 
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au 2 du III de l’article 150-0 A. 

1 quinquies. Pour l’application 

de l’abattement mentionné au 1, la durée 

de détention est décomptée à partir de la 

date de souscription ou d’acquisition des 

actions, parts, droits ou titres, et : 

  

1° En cas de cession d’actions, 

parts, droits ou titres effectuée par une 

personne interposée, à partir de la date 

de souscription ou d’acquisition des 

actions, parts, droits ou titres par la 

personne interposée ; 

  

2° En cas de vente ultérieure 

d’actions, parts, droits ou titres reçus à 

l’occasion d’opérations mentionnées à 

l’article 150-0 B ou au II de 

l’article 150 UB, à partir de la date de 

souscription ou d’acquisition des 

actions, parts, droits ou titres remis à 

l’échange ; 

  

3° En cas de cession d’actions, 

parts, droits ou titres après la clôture 

d’un plan d’épargne en actions défini à 

l’article 163 quinquies D ou leur retrait 

au-delà de la huitième année, à partir de 

la date à laquelle le cédant a cessé de 

bénéficier, pour ces actions, parts, droits 

ou titres, des avantages prévus aux 

5° bis et 5° ter de l’article 157 ; 

  

4° En cas de cession à titre 

onéreux d’actions, parts, droits ou titres 

reçus en rémunération d’un apport 

réalisé sous le régime prévu au I ter de 

l’article 93 quater, au a du I de 

l’article 151 octies ou aux I et II de 

l’article 151 octies A, à partir de la date 

à laquelle l’apporteur a commencé son 

activité commerciale, industrielle, 

artisanale, libérale ou agricole ; 

  

5° En cas de cession d’actions, 

parts, droits ou titres effectuée par une 

fiducie : 

  

a) Lorsque les actions, parts, 

droits ou titres ont été acquis ou 

souscrits par la fiducie, à partir de la 

date d’acquisition ou de souscription de 

ces actions, parts, droits ou titres par la 

fiducie ; 

  

b) Lorsque les actions, parts, 

droits ou titres ont été transférés dans le 

patrimoine fiduciaire dans les conditions 

prévues à l’article 238 quater N, à partir 

de la date d’acquisition ou de 
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souscription des actions, parts, droits ou 

titres par le constituant ; 

6° En cas de cession d’actions, 

parts, droits ou titres reçus dans les 

conditions prévues à 

l’article 238 quater Q : 

  

a) Lorsque le cédant est le 

constituant initial de la fiducie : 

  

– lorsque les actions, parts, 

droits ou titres ont été transférés par le 

constituant dans le patrimoine fiduciaire 

dans les conditions prévues à 

l’article 238 quater N, à partir de la date 

d’acquisition ou de souscription des 

actions, parts, droits ou titres par le 

constituant ; 

  

– lorsque les actions, parts, 

droits ou titres n’ont pas été transférés 

dans le patrimoine fiduciaire dans les 

conditions prévues au même 

article 238 quater N, à partir de la date 

d’acquisition ou de souscription des 

actions, parts, droits ou titres par la 

fiducie ; 

  

b) Lorsque le cédant n’est pas le 

constituant initial de la fiducie, à partir 

de la date d’acquisition de droits 

représentatifs des biens ou droits du 

patrimoine fiduciaire si les actions, 

parts, droits ou titres cédés figuraient 

dans le patrimoine fiduciaire lors de 

l’acquisition de ces droits, à partir de la 

date d’acquisition ou de souscription des 

actions, parts, droits ou titres par la 

fiducie dans les autres situations. 

  

7° En cas de cession d’actions 

gratuites attribuées dans les conditions 

définies aux articles L. 225-197-1 à 

L. 225-197-6 du code de commerce, à 

partir de la date d’acquisition prévue au 

sixième alinéa du I de 

l’article L. 225-197-1 du code de 

commerce. 

  

En cas de cessions antérieures de 

titres ou droits de la société concernée 

pour lesquels le gain net a été déterminé 

en retenant un prix d’acquisition calculé 

suivant la règle de la valeur moyenne 

pondérée d’acquisition prévue au 

premier alinéa du 3, le nombre de titres 

ou droits cédés antérieurement est 

réputé avoir été prélevé en priorité sur 

les titres ou droits acquis ou souscrits 
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aux dates les plus anciennes. 

Pour les distributions 

mentionnées aux 7,7 bis et aux 

deux derniers alinéas du 8 du II de 

l’article 150-0 A, à l’article 150-0 F et 

au 1 du II de l’article 163 quinquies C, 

la durée de détention est décomptée à 

partir de la date d’acquisition ou de 

souscription des titres du fonds, de 

l’entité ou de la société de capital-risque 

concerné. 

  

Pour l’application du dernier 

alinéa du A du 1 ter, en cas de cession à 

titre onéreux ou de rachat de parts ou 

d’actions d’organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières ou de 

placements collectifs, constitués avant le 

1
er

 janvier 2014, ou en cas de 

distributions effectuées par de tels 

organismes, la durée de détention est 

décomptée : 

  

– à partir de la date de 

souscription ou d’acquisition de ces 

parts ou actions, lorsque les parts ou 

actions ont été souscrites ou acquises à 

une date où l’organisme respecte le 

quota d’investissement mentionné aux 

quatrième et cinquième alinéas du 

même A du 1 ter ; 

  

– à partir de la date de respect du 

quota d’investissement mentionné à 

l’avant-dernier alinéa du présent 

1 quinquies lorsque les parts ou actions 

ont été souscrites ou acquises à une date 

antérieure. 

  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

Code général des impôts   

Art. 199 terdecies-0 A. – I. 1° 

Les contribuables domiciliés 

fiscalement en France peuvent 

bénéficier d’une réduction de leur impôt 

sur le revenu égale à 18 % des 

versements effectués au titre de 

souscriptions en numéraire réalisées 

dans les mêmes conditions que celles 

prévues aux 1 et 2 du I de 

l’article 885-0 V bis, dans sa rédaction 

en vigueur au 31 décembre 2017. 

 III (nouveau). – Le second 

alinéa du VI quater de 

l’article 199 terdecies-0 A du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

Amdt COM-17 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

VI. – 1. Les contribuables 

domiciliés fiscalement en France 

peuvent bénéficier d’une réduction de 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html
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leur impôt sur le revenu égale à 18 % 

des versements effectués au titre de 

souscriptions en numéraire de parts de 

fonds ou d’organismes mentionnés au 1 

du III de l’article 885-0 V bis, dans sa 

rédaction en vigueur au 

31 décembre 2017, sous réserve du 

respect des conditions prévues au même 

1. 

VI quater. – Les réductions 

d’impôt mentionnées aux I, VI, VI ter et 

VI ter A ne s’appliquent pas aux titres 

figurant dans un plan d’épargne en 

actions mentionné à 

l’article 163 quinquies D ou dans un 

plan d’épargne salariale mentionné au 

titre III du livre III de la troisième partie 

du code du travail, ni à la fraction des 

versements effectués au titre de 

souscriptions ayant ouvert droit aux 

réductions d’impôt prévues aux f ou g 

du 2 de l’article 199 undecies A, aux 

articles 199 undecies B, 199 terdecies-

0 B, 199 unvicies, 199 quatervicies ou 

885-0 V bis, dans sa rédaction en 

vigueur au 31 décembre 2017 du présent 

code. 

  

Pour le bénéfice de la réduction 

d’impôt mentionnée au I du présent 

article, les deuxième et troisième alinéas 

du V de l’article 885-0 V bis, dans sa 

rédaction en vigueur au 

31 décembre 2017 sont applicables. 

  

VI quinquies. – (Abrogé)   

VII. – Un décret fixe les 

modalités d’application du VI, 

notamment les obligations déclaratives 

incombant aux porteurs de parts ainsi 

qu’aux gérants et dépositaires des fonds. 

  

Le montant des frais et 

commissions directs et indirects imputés 

au titre d’un même versement 

mentionné aux 1° ou 3° du I ou aux VI à 

VI ter A par les sociétés mentionnées au 

premier alinéa du 3° du I, par les gérants 

et dépositaires de fonds mentionnés aux 

VI à VI ter A, par les sociétés et les 

personnes physiques exerçant une 

activité de conseil ou de gestion au sens 

de l’article L. 321-1 du code monétaire 

et financier au titre du versement ou par 

des personnes physiques ou morales qui 

leur sont liées au sens des articles 

L. 233-3, L. 233-4 et L. 233-10 du code 

de commerce ne peut excéder un 

plafond fixé par arrêté du ministre 
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chargé de l’économie, dont le niveau 

tient compte du montant du versement, 

de la valeur liquidative des fonds et des 

distributions effectuées. 

Par dérogation au deuxième 

alinéa du présent VII, le montant des 

frais et commissions directs et indirects 

imputés au titre d’un même versement 

peut, dans des circonstances 

exceptionnelles, excéder ce plafond 

lorsque le dépassement correspond en 

totalité à des frais engagés pour faire 

face à une situation non prévisible 

indépendante de la volonté des 

personnes mentionnées au même 

deuxième alinéa et dans l’intérêt des 

investisseurs ou porteurs de parts. 

  

Sans préjudice des sanctions que 

l’Autorité des marchés financiers peut 

prononcer, tout manquement à ces 

interdictions est passible d’une amende 

dont le montant ne peut excéder dix fois 

les frais indûment perçus. 

  

  

 

 1° Les références : « les 

deuxième et troisième alinéas » sont 

remplacées par la référence : « le 

deuxième alinéa » ; 

Amdt COM-17 

  2° Les mots : « sont 

applicables » sont remplacés par les 

mots : « est applicable » ; 

Amdt COM-17 

  3° Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « Les souscriptions réalisées 

au capital d’une société holding 

animatrice au sens de l’article 787 D 

ouvrent droit à l’avantage fiscal 

mentionné au I du présent article 

lorsque la société est constituée et 

contrôle au moins une filiale depuis au 

moins douze mois. » ; 

Amdt COM-17 

  IV (nouveau). – Après 

l’article 787 C du code général des 

impôts, il est inséré un article 787 D 

ainsi rédigé : 

Amdt COM-17 

  « Art. L. 787 D – Est considérée 

comme animatrice toute société qui, 

outre la gestion d’un portefeuille de 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html
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participations, participe activement à la 

conduite de la politique de son groupe 

et au contrôle de ses filiales et rend, le 

cas échéant et à titre purement interne, 

des services spécifiques, administratifs, 

juridiques, comptables, financiers et 

immobiliers. 

Amdt COM-17 

  « Le non-respect des conditions 

mentionnées au premier alinéa ne peut 

être présumé au seul motif que la 

société détient à titre accessoire des 

participations non animées ou qu’une 

autre société exerce conjointement une 

fonction d’animation du groupe. » 

Amdt COM-17 

Art. 966. – I.-Pour l’application 

de l’article 965, n’est pas considérée 

comme une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou 

libérale l’exercice par une société ou un 

organisme d’une activité de gestion de 

son propre patrimoine immobilier. 

 V (nouveau). – Au dernier 

alinéa de l’article 966 du code général 

des impôts, après les mots : « les 

activités de sociétés », la fin de l’alinéa 

est ainsi rédigée : « animatrices au sens 

de l’article 787 D ». 

Amdt COM-17 

II.-Pour l’application de 

l’article 965, sont considérées comme 

des activités commerciales les activités 

mentionnées aux articles 34 et 35, à 

l’exception de celles mentionnées au I 

du présent article. 

  

Sont également considérées 

comme des activités commerciales les 

activités de sociétés qui, outre la gestion 

d’un portefeuille de participations, 

participent activement à la conduite de 

la politique de leur groupe et au contrôle 

de leurs filiales et rendent, le cas 

échéant et à titre purement interne, des 

services spécifiques, administratifs, 

juridiques, comptables, financiers et 

immobiliers. 

  

Art. 787 C. – Sont exonérés de 

droits de mutation à titre gratuit, à 

concurrence de 75 % de leur valeur, la 

totalité ou une quote-part indivise de 

l’ensemble des biens meubles et 

immeubles, corporels ou incorporels 

affectés à l’exploitation d’une entreprise 

individuelle ayant une activité 

industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale transmis par décès 

ou entre vifs si les conditions suivantes 

sont réunies : 

 VI (nouveau). – L’article 787 C 

du code général des impôts est complété 

par trois alinéas ainsi rédigés : 

Amdt COM-20 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-17.html
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a.L’entreprise individuelle 

mentionnée ci-dessus a été détenue 

depuis plus de deux ans par le défunt ou 

le donateur lorsqu’elle a été acquise à 

titre onéreux ; 

  

b. Chacun des héritiers, 

donataires ou légataires prend 

l’engagement dans la déclaration de 

succession ou l’acte de donation, pour 

lui et ses ayants cause à titre gratuit, de 

conserver l’ensemble des biens affectés 

à l’exploitation de l’entreprise pendant 

une durée de quatre ans à compter de la 

date de la transmission. 

  

c.L’un des héritiers, donataires 

ou légataires mentionnés au b poursuit 

effectivement pendant les trois années 

qui suivent la date de la transmission 

l’exploitation de l’entreprise. 

  

d) En cas de non-respect de la 

condition prévue au b par suite d’une 

donation, l’exonération partielle 

accordée au titre de la mutation à titre 

gratuit n’est pas remise en cause, à 

condition que le ou les donataires soient 

le ou les descendants du donateur et que 

le ou les donataires poursuivent 

l’engagement prévu au b jusqu’à son 

terme. 

  

  

 

 « L’exonération prévue au 

premier alinéa du présent article peut 

être portée, à la demande des 

bénéficiaires, à 90 % si les conditions 

supplémentaires suivantes sont réunies : 

Amdt COM-20 

  « – la durée de détention 

mentionnée au a est au minimum de 

trois ans ; 

Amdt COM-20 

  « – la durée de l’engagement 

individuel mentionné au b est au 

minimum de sept ans. » 

Amdt COM-20 

  VII (nouveau). – La perte de 

recettes résultant pour l’État de 

l’assouplissement des conditions 

applicables lorsque l’engagement 

collectif est conclu postérieurement au 

décès est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-20.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-20.html
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-   145   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

articles 575 et 575 A du code général 

des impôts. 

Amdt COM-11 

  VIII (nouveau). – La perte de 

recettes résultant pour l’État de la 

suppression de la condition tenant au 

maintien inchangé des participations à 

chaque niveau d’interposition est 

compensée, à due concurrence, par la 

création d’une taxe additionnelle aux 

droits mentionnés aux articles 575 et 

575 A du code général des impôts. 

Amdt COM-12 

  IX (nouveau). – La perte de 

recettes résultant pour l’État de la mise 

en place d’une exonération partielle 

renforcée pour les entreprises 

individuelles est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général 

des impôts. 

Amdt COM-20 

 

Article 9 Article 9 

(Supprimé) 

Amdt COM-21 

Art. 1840 G ter. – I. –

 Lorsqu’une exonération ou une 

réduction de droits d’enregistrement, de 

taxe de publicité foncière ou de taxe 

additionnelle aux droits 

d’enregistrement ou à la taxe de 

publicité foncière a été obtenue en 

contrepartie du respect d’un engagement 

ou de la production d’une justification, 

le non-respect de l’engagement ou le 

défaut de production de la justification 

entraîne l’obligation de payer les droits 

dont la mutation a été exonérée. Les 

droits, majorés de l’intérêt de retard 

prévu à l’article 1727, doivent être 

acquittés dans le mois qui suit, selon le 

cas, la rupture de l’engagement ou 

l’expiration du délai prévu pour 

produire la justification requise. 

Le I de l’article 1840 G ter du 

code général des impôts est ainsi 

modifié : 

 

  

 

1° À la première phrase, après 

les mots : « la justification », sont 

insérés les mots : « dans le mois de la 

réception d’un avis de mise en demeure 

notifié par l’administration » ; 

 

II. – En cas de non-respect des 2° À la seconde phrase, après les  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-11.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-12.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-20.html
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engagements prévus au II de 

l’article 1135 bis, à l’article 1137 et au 

I bis de l’article 1594, un droit 

supplémentaire de 1 % s’ajoute aux 

droits et à l’intérêt de retard prévu à 

l’article 1727. 

mots : « du délai », sont insérés les 

mots : « d’un mois à compter de la 

réception de la mise en demeure ». 

III. – En cas de non-respect des 

conditions ouvrant droit aux 

exonérations prévues aux articles 790 H 

et 790 I, le donataire ou ses ayants cause 

acquittent un droit complémentaire égal 

à 15 % du montant déterminé au I du 

présent article, hors intérêts de retard. 

  

Le présent III n’est pas 

applicable en cas de licenciement, 

d’invalidité correspondant aux 2° et 3° 

de l’article L. 341-4 du code de la 

sécurité sociale, de décès du donataire 

ou de l’une des personnes soumises à 

imposition commune avec lui ou lorsque 

le donataire ne respecte pas les 

conditions mentionnées au premier 

alinéa du présent III en raison de 

circonstances exceptionnelles 

indépendantes de sa volonté. 

  

  

 Article 10 Article 10 

(Supprimé) 

Amdt COM-22 

 Le chapitre IV du titre I
er

 du 

livre I
er

 du code des relations entre le 

public et l’administration est complété 

par une section 5 ainsi rédigée : 

 

 « Section 5  

 « Évaluation des services de 

l’administration 

 

 « Art. L. 114-11 -Un décret en 

Conseil d’État détermine les conditions 

dans lesquelles le Premier ministre fait 

procéder à l’évaluation de la qualité des 

relations entre l’administration et les 

entreprises. À cette fin, ce décret fixe 

notamment aux administrations 

compétentes des objectifs d’aide et de 

conseil aux entreprises. 

 

 « Le Gouvernement remet tous 

les trois ans, avant le 1
er

 juin, au 

Parlement, un rapport sur cette 

évaluation. Le premier rapport est remis 

trois ans après l’entrée en vigueur de la 

présente loi. » 

 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-22.html
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Article 11 Article 11 

Art. 726. – I. – Les cessions de 

droits sociaux sont soumises à un droit 

d’enregistrement dont le taux est fixé : 

Le I de l’article 726 du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

Le I de l’article 726 du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

1° A 0,1 % :   

– pour les actes portant cessions 

d’actions, de parts de fondateurs ou de 

parts bénéficiaires des sociétés par 

actions négociées sur un marché 

réglementé d’instruments financiers au 

sens de l’article L. 421-1 du code 

monétaire et financier ou sur un système 

multilatéral de négociation au sens de 

l’article L. 424-1 du même code ; 

1° Après le troisième alinéa du 

1°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

1° Après le troisième alinéa du 

1°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  

 

« – pour les cessions, autres que 

celles soumises au taux mentionné au 

2°, de parts sociales dans les sociétés 

dont le capital n’est pas divisé en 

actions. Dans ce cas, il est appliqué sur 

la valeur de chaque part sociale un 

abattement égal au rapport entre la 

somme de 23 000 € et le nombre total 

de parts sociales de la société. » ; 

« – pour les cessions, autres que 

celles soumises au taux mentionné au 

2°, de parts sociales dans les sociétés 

dont le capital n’est pas divisé en 

actions. » ; 

Amdt COM-23 

– pour les cessions, autres que 

celles soumises au taux visé au 2°, 

d’actions, de parts de fondateurs ou de 

parts bénéficiaires des sociétés par 

actions non négociées sur un marché 

réglementé d’instruments financiers au 

sens de l’article L. 421-1 du code 

monétaire et financier ou sur un système 

multilatéral de négociation au sens de 

l’article L. 424-1 du même code, et de 

parts ou titres du capital, souscrits par 

les clients, des établissements de crédit 

mutualistes ou coopératifs. 

  

Lorsque les cessions 

mentionnées aux deuxième et troisième 

alinéas du présent 1° s’opèrent par acte 

passé à l’étranger et qu’elles portent sur 

des actions ou parts de sociétés ayant 

leur siège en France, ces cessions sont 

soumises au droit d’enregistrement dans 

les conditions prévues au présent 1°, 

sauf imputation, le cas échéant, d’un 

crédit d’impôt égal au montant des 

droits d’enregistrement effectivement 

acquittés dans l’État d’immatriculation 

ou l’État de résidence de chacune des 

personnes concernées, conformément à 

la législation de cet État et dans le cadre 

d’une formalité obligatoire 

d’enregistrement de chacune de ces 

cessions. Ce crédit d’impôt est 

imputable sur l’impôt français afférent à 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-23.html
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chacune de ces cessions, dans la limite 

de cet impôt. 

1° bis A 3 % : 2° Le 1° bis est abrogé. 2° Le 1° bis est abrogé. 

– pour les cessions, autres que 

celles soumises au taux mentionné au 

2°, de parts sociales dans les sociétés 

dont le capital n’est pas divisé en 

actions. Dans ce cas, il est appliqué sur 

la valeur de chaque part sociale un 

abattement égal au rapport entre la 

somme de 23 000 € et le nombre total de 

parts sociales de la société ; 

  

2° A 5 % :   

– pour les cessions de 

participations dans des personnes 

morales à prépondérance immobilière. 

  

Est à prépondérance immobilière 

la personne morale, quelle que soit sa 

nationalité, dont les droits sociaux ne 

sont pas négociés sur un marché 

réglementé d’instruments financiers au 

sens de l’article L. 421-1 du code 

monétaire et financier ou sur un système 

multilatéral de négociation au sens de 

l’article L. 424-1 du même code et dont 

l’actif est, ou a été au cours de l’année 

précédant la cession des participations 

en cause, principalement constitué 

d’immeubles ou de droits immobiliers 

situés en France ou de participations 

dans des personnes morales, quelle que 

soit leur nationalité, dont les droits 

sociaux ne sont pas négociés sur un 

marché réglementé d’instruments 

financiers au sens de l’article L. 421-1 

du code monétaire et financier ou sur un 

système multilatéral de négociation au 

sens de l’article L. 424-1 du même code 

et elles-mêmes à prépondérance 

immobilière. Toutefois, les organismes 

d’habitations à loyer modéré et les 

sociétés d’économie mixte exerçant une 

activité de construction ou de gestion de 

logements sociaux ne sont pas 

considérés comme des personnes 

morales à prépondérance immobilière. 

  

Lorsque les cessions de ces 

participations sont réalisées à l’étranger, 

elles doivent être constatées dans le 

délai d’un mois par un acte reçu en la 

forme authentique par un notaire 

exerçant en France. 

  

I bis. – Abrogé.   
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II. – Le droit d’enregistrement 

prévu au I est assis sur le prix exprimé 

et le capital des charges qui peuvent 

ajouter au prix ou sur une estimation des 

parties si la valeur réelle est supérieure 

au prix augmenté des charges. 

  

Toutefois, ce droit n’est pas 

applicable aux acquisitions de droits 

sociaux effectuées par une société créée 

en vue de racheter une autre société 

dans les conditions prévues aux articles 

220 quater ou 220 quater A. Lorsque le 

rachat a été soumis à l’accord du 

ministre chargé des finances, prévu à 

l’article 220 quater B, le bénéfice des 

présentes dispositions est subordonné à 

cet accord. Cet avantage n’est plus 

applicable à compter de l’année au cours 

de laquelle l’une des conditions prévues 

à l’article 220 quater A cesse d’être 

satisfaite. 

  

Les perceptions mentionnées au 

I ne sont pas applicables aux cessions de 

droits sociaux résultant d’opérations de 

pensions régies par les articles 

L. 211-27 à L. 211-34 du code 

monétaire et financier. 

  

Les perceptions mentionnées aux 

1° et 1° bis du I ne sont pas applicables : 

  

a) aux acquisitions de droits 

sociaux réalisées dans le cadre du rachat 

de ses propres titres par une société 

destinés à être cédés aux adhérents d’un 

plan d’épargne d’entreprise dans le 

cadre du titre III du livre III de la 

troisième partie du code du travail ou 

d’une augmentation de capital, à 

l’exception des rachats d’actions 

effectués dans les conditions prévues à 

l’article L. 225-209-2 du code de 

commerce ; 

  

b) aux acquisitions de droits 

sociaux de sociétés placées sous 

procédure de sauvegarde ou en 

redressement judiciaire ; 

  

c) aux acquisitions de droits 

sociaux entre sociétés membres du 

même groupe, au sens de 

l’article L. 233-3 du code de commerce, 

au moment de l’acquisition de droits 

concernée, aux acquisitions de droits 

entre sociétés du même groupe, au sens 

de l’article 223 A ou de 

l’article 223 A bis du présent code, et 

aux acquisitions intervenant dans les 
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conditions prévues aux articles 210 A, 

210 B, 220 quater, 220 quater A et 

220 quater B ; 

d) aux opérations taxées au titre 

de l’article 235 ter ZD. 

  

III. – Abrogé.   

  

 Article 12 Article 12 

Art. 150-0 B ter. – I. –

 L’imposition de la plus-value réalisée, 

directement ou par personne interposée, 

dans le cadre d’un apport de valeurs 

mobilières, de droits sociaux, de titres 

ou de droits s’y rapportant tels que 

définis à l’article 150-0 A à une société 

soumise à l’impôt sur les sociétés ou à 

un impôt équivalent est reportée si les 

conditions prévues au III du présent 

article sont remplies. Le contribuable 

mentionne le montant de la plus-value 

dans la déclaration prévue à 

l’article 170. 

  

Ces dispositions sont également 

applicables lorsque l’apport est réalisé 

avec soulte à condition que celle-ci 

n’excède pas 10 % de la valeur 

nominale des titres reçus. Toutefois, la 

plus-value est, à concurrence du 

montant de cette soulte, imposée au titre 

de l’année de l’apport. 

  

Il est mis fin au report 

d’imposition à l’occasion : 

  

1° De la cession à titre onéreux, 

du rachat, du remboursement ou de 

l’annulation des titres reçus en 

rémunération de l’apport ; 

  

  

 

Le 2° du I de 

l’article 150-0 B ter du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Le 2° du I de 

l’article 150-0 B ter du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

2° De la cession à titre onéreux, 

du rachat, du remboursement ou de 

l’annulation des titres apportés, si cet 

événement intervient dans un délai, 

décompté de date à date, de trois ans à 

compter de l’apport des titres. Toutefois, 

il n’est pas mis fin au report 

d’imposition lorsque la société 

bénéficiaire de l’apport cède les titres 

dans un délai de trois ans à compter de 

la date de l’apport et prend 

l’engagement d’investir le produit de 

leur cession, dans un délai de deux ans à 

compter de la date de la cession et à 

1° La seconde phrase du premier 

alinéa est ainsi modifiée : 

1° La seconde phrase du premier 

alinéa est ainsi modifiée : 
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hauteur d’au moins 50 % du montant de 

ce produit : 

a) Dans le financement de 

moyens permanents d’exploitation 

affectés à son activité commerciale au 

sens des articles 34 ou 35, industrielle, 

artisanale, libérale, agricole ou 

financière. Les activités de gestion de 

son propre patrimoine mobilier ou 

immobilier sont exclues du bénéfice de 

cette dérogation ; 

  

  

 

a) Après le mot : « cède », sont 

insérés les mots : « à titre onéreux, ou 

se voit racheter, rembourser ou 

annuler » ; 

a) Après le mot : « cède », sont 

insérés les mots : « à titre onéreux, ou 

se voit racheter, rembourser ou 

annuler » ; 

 b) Après les mots : « leur 

cession », sont insérés les mots : « ou 

du réinvestissement correspondant » ; 

b) Après les mots : « leur 

cession », sont insérés les mots : « ou 

du réinvestissement correspondant » ; 

 c) Sont ajoutés les mots : « net 

des frais, taxes et impositions » ; 

c) (Supprimé) 

Amdt COM-6 

b) Dans l’acquisition d’une 

fraction du capital d’une ou de plusieurs 

sociétés exerçant une activité 

mentionnée au a du présent 2°, sous la 

même exclusion, et répondant aux 

conditions prévues au c du 3° du II de 

l’article 150-0 D ter. Le 

réinvestissement ainsi opéré doit avoir 

pour effet de lui conférer le contrôle de 

chacune de ces sociétés au sens du 2° du 

III du présent article ; 

2° Le b est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Cette dernière 

condition ne s’applique pas lorsque le 

réinvestissement est opéré au profit 

d’une société appartenant à la catégorie 

des petites et moyennes entreprises au 

sens de l’annexe I au règlement (UE) 

n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité. » ; 

2° Le b est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Cette dernière 

condition ne s’applique pas lorsque le 

réinvestissement est opéré au profit 

d’une société appartenant à la catégorie 

des petites et moyennes entreprises au 

sens de l’annexe I au règlement (UE) 

n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité. » ; 

c) Ou dans la souscription en 

numéraire au capital initial ou à 

l’augmentation de capital d’une ou de 

plusieurs sociétés répondant aux 

conditions prévues au premier alinéa du 

b et au c du 3° du II de 

l’article 150-0 D ter. 

3° Après le c, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le c, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

Le non-respect de la condition 

de réinvestissement met fin au report 

d’imposition au titre de l’année au cours 

de laquelle le délai de deux ans expire. 

  

Lorsque le produit de la cession 

est réinvesti dans les conditions prévues 

au présent 2°, les biens ou les titres 

concernés sont conservés pendant un 

délai d’au moins douze mois, décompté 

depuis la date de leur inscription à 

l’actif de la société. Le non-respect de 

cette condition met fin au report 

d’imposition au titre de l’année au cours 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-6.html
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de laquelle cette condition cesse d’être 

respectée. 

Lorsque le contrat de cession 

prévoit une clause stipulant le versement 

d’un ou plusieurs compléments de prix 

au sens du 2 du I de l’article 150-0 A en 

faveur de la société cédante, le produit 

de la cession au sens du premier alinéa 

du présent 2° s’entend du prix de 

cession augmenté desdits compléments 

de prix perçus. Dans ce cas, le prix de 

cession doit être réinvesti, dans le délai 

de deux ans à compter de la date de 

cession, à hauteur d’au moins 50 % de 

son montant dans les conditions prévues 

au présent 2°. A défaut, le report 

d’imposition prend fin au titre de 

l’année au cours de laquelle le délai de 

deux ans expire. Pour chaque 

complément de prix perçu, la société 

dispose d’un nouveau délai de deux ans 

à compter de la date de sa perception 

pour réinvestir, dans les conditions 

prévues au présent 2°, le reliquat 

nécessaire au maintien du respect du 

seuil minimal de 50 % du montant du 

produit de la cession défini à la première 

phrase du présent alinéa. A défaut, le 

report d’imposition prend fin au titre de 

l’année au cours de laquelle le nouveau 

délai de deux ans expire ; 

  

  

 

« Lorsque le délai de deux ans 

mentionné à la seconde phrase du 

premier alinéa du présent 2° arrive à 

expiration, il est prorogé d’un an si le 

bénéficiaire de l’investissement 

appartient à la catégorie des petites et 

moyennes entreprises au sens de 

l’annexe I au règlement (UE) 

n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité. » ; 

« Lorsque le délai de deux ans 

mentionné à la seconde phrase du 

premier alinéa du présent 2° arrive à 

expiration, il est prorogé d’un an si le 

bénéficiaire de l’investissement 

appartient à la catégorie des petites et 

moyennes entreprises au sens de 

l’annexe I au règlement (UE) 

n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité. » ; 

  

 

4° Au cinquième alinéa et aux 

deuxième et troisième phrases du 

dernier alinéa, après les mots : 

« deux ans », sont insérés les mots : 

« ou, le cas échéant de trois ans, » ; 

4° Au cinquième alinéa et aux 

deuxième et troisième phrases du 

dernier alinéa, après les mots : 

« deux ans », sont insérés les mots : 

« ou, le cas échéant de trois ans, » ; 

 5° Après le cinquième alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

5° Après le cinquième alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 « Le présent 2° s’applique 

également aux réinvestissements ayant 

pour effet de prendre le contrôle ou de 

souscrire en numéraire au capital d’une 

holding animatrice au sens du 1a° du f 

« Le présent 2° s’applique 

également aux réinvestissements ayant 

pour effet de prendre le contrôle ou de 

souscrire en numéraire au capital d’une 

holding animatrice au sens du 1°A du f 
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de l’article 787 B. » de l’article 787 B. » 

3° De la cession à titre onéreux, 

du rachat, du remboursement ou de 

l’annulation des parts ou droits dans les 

sociétés ou groupements interposés ; 

  

4° Ou, si cet événement est 

antérieur, lorsque le contribuable 

transfère son domicile fiscal hors de 

France dans les conditions prévues à 

l’article 167 bis. 

  

La fin du report d’imposition 

entraîne l’imposition de la plus-value 

dans les conditions prévues au 2 ter de 

l’article 200 A, sans préjudice de 

l’intérêt de retard prévu à l’article 1727, 

décompté de la date de l’apport des 

titres, en cas de manquement à l’une des 

conditions de réinvestissement 

mentionnées au 2° du présent I. 

  

II. – En cas de transmission par 

voie de donation ou de don manuel des 

titres mentionnés au 1° du I du présent 

article, le donataire mentionne, dans la 

proportion des titres transmis, le 

montant de la plus-value en report dans 

la déclaration prévue à l’article 170 si la 

société mentionnée au 2° du même I est 

contrôlée par le donataire dans les 

conditions prévues au 2° du III. Ces 

conditions sont appréciées à la date de la 

transmission, en tenant compte des 

droits détenus par le donataire à l’issue 

de celle-ci. 

  

La plus-value en report est 

imposée au nom du donataire et dans les 

conditions prévues à l’article 150-0 A : 

  

1° En cas de cession, d’apport, 

de remboursement ou d’annulation des 

titres dans un délai de dix-huit mois à 

compter de leur acquisition ; 

  

2° Ou lorsque l’une des 

conditions mentionnées au 2° du I du 

présent article n’est pas respectée. Le 

non-respect de l’une de ces conditions 

met fin au report d’imposition dans les 

mêmes conditions que celles décrites au 

même 2°. L’intérêt de retard prévu à 

l’article 1727, décompté de la date de 

l’apport des titres par le donateur, est 

applicable. 

  

La durée de détention à retenir 

par le donataire est décomptée à partir 

de la date d’acquisition des titres par le 
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donateur. Les frais afférents à 

l’acquisition à titre gratuit sont imputés 

sur le montant de la plus-value en 

report. 

Le 1° du présent II ne s’applique 

pas en cas d’invalidité correspondant au 

classement dans la deuxième ou 

troisième des catégories prévues à 

l’article L. 341-4 du code de la sécurité 

sociale, de licenciement ou de décès du 

donataire ou de son conjoint ou 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité soumis à une imposition 

commune. 

  

III. – Le report d’imposition est 

subordonné aux conditions suivantes : 

  

1° L’apport de titres est réalisé 

en France ou dans un État membre de 

l’Union européenne ou dans un État ou 

territoire ayant conclu avec la France 

une convention fiscale contenant une 

clause d’assistance administrative en 

vue de lutter contre la fraude et 

l’évasion fiscales ; 

  

2° La société bénéficiaire de 

l’apport est contrôlée par le 

contribuable. Cette condition est 

appréciée à la date de l’apport, en tenant 

compte des droits détenus par le 

contribuable à l’issue de celui-ci. Pour 

l’application de cette condition, un 

contribuable est considéré comme 

contrôlant une société : 

  

a) Lorsque la majorité des droits 

de vote ou des droits dans les bénéfices 

sociaux de la société est détenue, 

directement ou indirectement, par le 

contribuable ou par l’intermédiaire de 

son conjoint ou de leurs ascendants ou 

descendants ou de leurs frères et sœurs ; 

  

b) Lorsqu’il dispose seul de la 

majorité des droits de vote ou des droits 

dans les bénéfices sociaux de cette 

société en vertu d’un accord conclu avec 

d’autres associés ou actionnaires ; 

  

c) Ou lorsqu’il y exerce en fait le 

pouvoir de décision. 

  

Le contribuable est présumé 

exercer ce contrôle lorsqu’il dispose, 

directement ou indirectement, d’une 

fraction des droits de vote ou des droits 

dans les bénéfices sociaux égale ou 

supérieure à 33,33 % et qu’aucun autre 
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associé ou actionnaire ne détient, 

directement ou indirectement, une 

fraction supérieure à la sienne. 

Le contribuable et une ou 

plusieurs personnes agissant de concert 

sont considérés comme contrôlant 

conjointement une société lorsqu’ils 

déterminent en fait les décisions prises 

en assemblée générale. 

  

IV. – Par dérogation aux 1° et 3° 

du I, le report d’imposition de la plus-

value mentionné au même I ou son 

maintien en application du présent 

alinéa est maintenu lorsque les titres 

reçus en rémunération du dernier apport 

ou échange ayant ouvert droit au report 

d’imposition mentionné audit I ou à son 

maintien font l’objet d’une nouvelle 

opération d’apport ou d’échange dans 

les conditions prévues au présent article 

ou à l’article 150-0 B. 

  

Le contribuable mentionne 

chaque année, dans la déclaration 

prévue à l’article 170, le montant des 

plus-values dont le report est maintenu 

en application du premier alinéa du 

présent IV. 

  

Il est mis fin au report 

d’imposition de la plus-value mentionné 

au I et maintenu en application du 

premier alinéa du présent IV en cas : 

  

1° De cession à titre onéreux, de 

rachat, de remboursement ou 

d’annulation des titres reçus par le 

contribuable en contrepartie du dernier 

apport ou échange ayant ouvert droit au 

report d’imposition ou à son maintien ; 

  

2° De survenance de l’un des 

événements mentionnés aux 3° et 4° du 

I ; 

  

3° De survenance, dans la 

société bénéficiaire de l’apport ayant 

ouvert droit au report d’imposition ou 

dans l’une des sociétés bénéficiaires 

d’un apport ou échange ayant ouvert 

droit au maintien de ce report en 

application du premier alinéa du présent 

IV, d’un événement mentionné au 2° du 

I mettant fin au report d’imposition. 

  

V. – En cas de survenance d’un 

des événements prévus aux 1° à 4° du I 

et au aux 1° à 3° du IV, il est mis fin au 

report d’imposition de la plus-value 
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dans la proportion des titres cédés à titre 

onéreux, rachetés, remboursés ou 

annulés. 

V bis. – Lorsque les titres 

apportés dans les conditions prévues au 

I du présent article sont grevés d’un 

report d’imposition mis en œuvre en 

application du II de l’article 92 B, de 

l’article 92 B decies, de 

l’article 150 A bis et des I ter et II de 

l’article 160, dans leur rédaction en 

vigueur avant le 1
er

 janvier 2000, de 

l’article 150-0 C, dans sa rédaction en 

vigueur avant le 1
er

 janvier 2006, de 

l’article 150-0 D bis, dans sa rédaction 

antérieure au 1
er

 janvier 2014, ou de 

l’article 150-0 B bis, ledit report 

d’imposition est maintenu de plein droit 

et expire lors de la survenance d’un 

événement mettant fin au report 

d’imposition mentionné au I du présent 

article dans les conditions prévues à ce 

même I ou au IV. 

  

Il est également mis fin au report 

d’imposition mis en œuvre en 

application de l’article 92 B decies, du 

dernier alinéa du 1 du I ter et du II de 

l’article 160, dans leur rédaction en 

vigueur avant le 1
er

 janvier 2000, de 

l’article 150-0 C, dans sa rédaction en 

vigueur avant le 1
er

 janvier 2006, de 

l’article 150-0 D bis, dans sa rédaction 

en vigueur avant le 1
er

 janvier 2014, ou 

de l’article 150-0 B bis en cas de 

transmission, dans les conditions 

prévues par ces mêmes articles, des 

titres reçus en rémunération de l’apport 

mentionné au I du présent article ou des 

titres mentionnés au 1° du IV. 

  

VI. – Un décret fixe les 

conditions d’application du présent 

article, notamment les obligations 

déclaratives des contribuables et des 

sociétés bénéficiaires de l’apport des 

titres. 

  

  

 Article 13 Article 13 

 I. – À titre expérimental et pour 

une durée de cinq ans, les exploitants 

agricoles et les personnes physiques ou 

morales immatriculées au répertoire des 

métiers, mentionné au I de l’article 19 

de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 

relative au développement et à la 

promotion du commerce et de 

l’artisanat, ou à la première section du 

registre des entreprises tenu par les 

I. – À titre expérimental et pour 

une durée de cinq ans, les exploitants 

agricoles et les personnes physiques ou 

morales immatriculées au répertoire des 

métiers, mentionné au I de l’article 19 

de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 

relative au développement et à la 

promotion du commerce et de 

l’artisanat, ou à la première section du 

registre des entreprises tenu par les 
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chambres de métiers, mentionnée au IV 

du même article 19, peuvent déduire des 

bénéfices imposables au titre de l’impôt 

sur le revenu de cinq exercices 

consécutifs les sommes affectées à la 

transmission de l’exploitation agricole 

ou de l’entreprise dont ils sont 

propriétaires, dès lors que les conditions 

suivantes sont réunies : 

chambres de métiers, mentionnée au IV 

du même article 19, peuvent déduire des 

bénéfices imposables au titre de l’impôt 

sur le revenu de cinq exercices 

consécutifs les sommes affectées à la 

transmission de l’exploitation agricole 

ou de l’entreprise dont ils sont 

propriétaires, dès lors que les conditions 

suivantes sont réunies : 

  

 

1° Le contribuable relève du 

régime de l’imposition d’après le 

bénéfice réel, prévu aux articles 53 A à 

57 ou 69 à 70 du code général des 

impôts ; 

1° Le contribuable relève du 

régime de l’imposition d’après le 

bénéfice réel, prévu aux articles 53 A à 

57 ou 69 à 70 du code général des 

impôts ; 

 2° Le contribuable demande la 

liquidation de sa pension et cède son 

exploitation agricole ou son entreprise à 

un repreneur dans un délai de cinq ans à 

compter du premier exercice au titre 

duquel il bénéficie de la déduction 

prévue par le présent article ; 

2° Le contribuable demande la 

liquidation de sa pension et cède son 

exploitation agricole ou son entreprise à 

un repreneur dans un délai de cinq ans à 

compter du premier exercice au titre 

duquel il bénéficie de la déduction 

prévue au présent article ; 

 3° Le repreneur est âgé entre 

dix-huit et quarante ans à la date de la 

cession de l’exploitation agricole ou de 

l’entreprise ; 

3° Le repreneur est âgé entre 

dix-huit et quarante ans à la date de la 

cession de l’exploitation agricole ou de 

l’entreprise ; 

 4° Le repreneur s’installe pour la 

première fois comme chef 

d’exploitation. 

4° Le repreneur s’installe pour la 

première fois comme chef 

d’exploitation. 

 II. – Pour chaque exercice, le 

montant de la déduction mentionnée au 

I est déterminé par le contribuable dans 

la limite : 

II. – Pour chaque exercice, le 

montant de la déduction mentionnée au 

I est déterminé par le contribuable dans 

la limite : 

 1° Du montant du bénéfice 

réalisé si ce bénéfice est inférieur à 

3 000 € ; 

1° Du montant du bénéfice 

réalisé si ce bénéfice est inférieur à 

3 000 € ; 

 2° De 3 000 € si le bénéfice 

réalisé est compris entre 3 000 et 

9 999 € ; 

2° De 3 000 € si le bénéfice 

réalisé est compris entre 3 000 et 

9 999 € ; 

 3° De 35 % du bénéfice réalisé 

si ce bénéfice est compris entre 10 000 

et 29 999 € ; 

3° De 35 % du bénéfice réalisé 

si ce bénéfice est compris entre 10 000 

et 29 999 € ; 

 4° De 20 % du bénéfice réalisé, 

auquel sont ajoutés 3 000 €, si ce 

bénéfice est compris entre 30 000 et 

49 999 € ; 

4° De 20 % du bénéfice réalisé, 

auquel sont ajoutés 3 000 €, si ce 

bénéfice est compris entre 30 000 et 

49 999 € ; 

 5° De 13 000 € si le bénéfice 

réalisé est égal ou supérieur à 50 000 €. 

5° De 13 000 € si le bénéfice 

réalisé est égal ou supérieur à 50 000 €. 

 III. – Lorsque l’exploitation 

agricole ou l’entreprise est cédée dans 

le délai mentionné au 2° du I, deux tiers 

III. – Lorsque l’exploitation 

agricole ou l’entreprise est cédée dans 

le délai mentionné au 2° du I, deux tiers 
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des sommes mentionnées au même I 

sont allouées au repreneur et un tiers est 

conservé par le cédant. Les sommes 

allouées au repreneur ne peuvent porter 

intérêt. Elles sont remboursées au 

cédant dans un délai de dix ans à 

compter de la cession. 

des sommes mentionnées au même I 

sont allouées au repreneur et un tiers est 

conservé par le cédant. Les sommes 

allouées au repreneur ne peuvent porter 

intérêt. Elles sont remboursées au 

cédant dans un délai de dix ans à 

compter de la cession. 

 IV. – Lorsque l’une des 

conditions mentionnées au I n’est pas 

respectée, ou en cas de cessation totale 

de l’exploitation agricole ou de 

l’entreprise ou de décès du contribuable 

avant le délai mentionné au 2° du I, les 

sommes ayant donné droit à la 

déduction prévue du I sont rapportées 

en totalité au bénéfice imposable de 

l’exercice au cours duquel est intervenu 

le changement. 

IV. – Lorsque l’une des 

conditions mentionnées au I n’est pas 

respectée, ou en cas de cessation totale 

de l’exploitation agricole ou de 

l’entreprise ou de décès du contribuable 

avant le délai mentionné au 2° du même 

I, les sommes ayant donné droit à la 

déduction prévue dudit I sont rapportées 

en totalité au bénéfice imposable de 

l’exercice au cours duquel est intervenu 

le changement. 

 V. – Dans les six mois suivant 

l’achèvement de l’expérimentation, le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport en dressant le bilan. 

V. – Dans les six mois suivant 

l’achèvement de l’expérimentation, le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport en dressant le bilan. 

 VI. – Un décret en Conseil 

d’État détermine les modalités 

d’application du présent article. 

VI. – Un décret en Conseil 

d’État détermine les modalités 

d’application du présent article. 

 

CHAPITRE IV 

Favoriser les reprises internes 

CHAPITRE IV 

Favoriser les reprises internes 

 

Article 14 Article 14 

 Le code de commerce est ainsi 

modifié : 

Le code de commerce est ainsi 

modifié : 

 1° Les sections 3 et 4 du 

chapitre I
er

 du titre IV du livre I
er

 sont 

abrogées ; 

1° Les sections 3 et 4 du 

chapitre I
er

 du titre IV du livre I
er

 sont 

abrogées ; 

 2° Le chapitre X du titre III du 

livre II est abrogé. 

2° Le chapitre X du titre III du 

livre II est abrogé. 

 

Article 15 Article 15 

(Supprimé) 

Amdt COM-4 

Code de commerce   

Art. L. 631-15. – I.-Au plus tard 

au terme d’un délai de deux mois à 

compter du jugement d’ouverture, le 

tribunal ordonne la poursuite de la 

période d’observation s’il lui apparaît 

que le débiteur dispose à cette fin de 

capacités de financement suffisantes. 

Toutefois, lorsque le débiteur exerce une 

Après le premier alinéa du I de 

l’article L. 631-15 du code de 

commerce, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-4.html
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activité agricole, ce délai peut être 

modifié en fonction de l’année culturale 

en cours et des usages spécifiques aux 

productions de cette exploitation. 

  

 

« Lorsqu’un plan de cession 

peut être envisagé, l’administrateur ou à 

défaut le mandataire judiciaire informe 

les représentants du comité d’entreprise 

ou à défaut les délégués du personnel ou 

les représentants des salariés des 

possibilités et aides dont ils peuvent 

disposer en vue de soumettre une offre 

de reprise. » 

 

Le tribunal se prononce au vu 

d’un rapport, établi par l’administrateur 

ou, lorsqu’il n’en a pas été désigné, par 

le débiteur. 

  

II.-A tout moment de la période 

d’observation, le tribunal, à la demande 

du débiteur, de l’administrateur, du 

mandataire judiciaire, d’un contrôleur, 

du ministère public ou d’office, peut 

ordonner la cessation partielle de 

l’activité ou prononce la liquidation 

judiciaire si le redressement est 

manifestement impossible. 

  

Il statue après avoir entendu ou 

dûment appelé le débiteur, 

l’administrateur, le mandataire 

judiciaire, les contrôleurs et les 

représentants du comité d’entreprise ou, 

à défaut, des délégués du personnel, et 

avoir recueilli l’avis du ministère public. 

  

Lorsque le tribunal prononce la 

liquidation, il met fin à la période 

d’observation et, sous réserve des 

dispositions de l’article L. 641-10, à la 

mission de l’administrateur. 

  

  

 Article 16 Article 16 

Code du travail   

  

 

L’article L. 1233-57-14 du code 

du travail est ainsi modifié : 

L’article L. 1233-57-14 du code 

du travail est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

Amdt COM-5 

  « Le présent article n’est pas 

applicable à l’employeur ayant un projet 

de transfert d’un établissement dans le 

même bassin d’emploi. » 

Amdt COM-5 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-5.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-5.html
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Art. L. 1233-57-14. –

 L’employeur ayant informé le comité 

social et économique du projet de 

fermeture d’un établissement recherche 

un repreneur. Il est tenu : 

1° À la première phrase du 

premier alinéa, le mot : « fermeture » 

est remplacé par les mots : « cessation 

d’activité » ; 

 

1° D’informer, par tout moyen 

approprié, des repreneurs potentiels de 

son intention de céder l’établissement ; 

2° Après le 1°, il est inséré un 

1° bis ainsi rédigé : 

 

  

 

« 1° bis D’informer les salariés, 

par tout moyen approprié, de la 

possibilité qu’ils ont de présenter une 

offre de reprise ainsi que des dispositifs 

d’aide afférents auxquels ils ont 

droit ; ». 

 

2° De réaliser sans délai un 

document de présentation de 

l’établissement destiné aux repreneurs 

potentiels ; 

  

3° Le cas échéant, d’engager la 

réalisation du bilan environnemental 

mentionné à l’article L. 623-1 du code 

de commerce, ce bilan devant établir un 

diagnostic précis des pollutions dues à 

l’activité de l’établissement et présenter 

les solutions de dépollution 

envisageables ainsi que leur coût ; 

  

4° De donner accès à toutes 

informations nécessaires aux entreprises 

candidates à la reprise de 

l’établissement, exceptées les 

informations dont la communication 

serait de nature à porter atteinte aux 

intérêts de l’entreprise ou mettrait en 

péril la poursuite de l’ensemble de son 

activité. Les entreprises candidates à la 

reprise de l’établissement sont tenues à 

une obligation de confidentialité ; 

  

5° D’examiner les offres de 

reprise qu’il reçoit ; 

  

6° D’apporter une réponse 

motivée à chacune des offres de reprise 

reçues, dans les délais prévus à 

l’article L. 1233-30. 

  

  

 Article 17 Article 17 

 Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Code général des impôts   

Art. 732 ter. – I. – Pour la 

liquidation des droits d’enregistrement 

en cas de cession en pleine propriété de 

1° Au premier alinéa du I de 

l’article 732 ter, le montant : 

« 300 000 € » est remplacé par le 

1° Au premier alinéa du I de 

l’article 732 ter, le montant : 

« 300 000 € » est remplacé par le 
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fonds artisanaux, de fonds de 

commerce, de fonds agricoles ou de 

clientèles d’une entreprise individuelle 

ou de parts ou actions d’une société, il 

est appliqué un abattement de 300 000 € 

sur la valeur du fonds ou de la clientèle 

ou sur la fraction de la valeur des titres 

représentative du fonds ou de la 

clientèle, si les conditions suivantes sont 

réunies : 

montant : « 500 000 € » ; montant : « 500 000 € » ; 

1° L’entreprise ou la société 

exerce une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou 

libérale, à l’exception de la gestion de 

son propre patrimoine mobilier ou 

immobilier ; 

  

2° La vente est consentie :   

a) Soit au titulaire d’un contrat 

de travail à durée indéterminée depuis 

au moins deux ans et qui exerce ses 

fonctions à temps plein ou d’un contrat 

d’apprentissage en cours au jour de la 

cession, conclu avec l’entreprise dont le 

fonds ou la clientèle est cédé ou avec la 

société dont les parts ou actions sont 

cédées ; 

  

b) Soit au conjoint du cédant, à 

son partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité défini à l’article 515-1 du code 

civil, à ses ascendants ou descendants en 

ligne directe ou à ses frères et sœurs ; 

  

3° Lorsque la vente porte sur des 

fonds ou clientèles ou parts ou actions 

acquis à titre onéreux, ceux-ci ont été 

détenus depuis plus de deux ans par le 

vendeur ; 

  

4° Les acquéreurs poursuivent, à 

titre d’activité professionnelle unique et 

de manière effective et continue, 

pendant les cinq années qui suivent la 

date de la vente, l’exploitation du fonds 

ou de la clientèle cédé ou l’activité de la 

société dont les parts ou actions sont 

cédées et l’un d’eux assure, pendant la 

même période, la direction effective de 

l’entreprise. Dans le cas où l’entreprise 

fait l’objet d’un jugement prononçant 

l’ouverture d’une procédure de 

liquidation judiciaire prévue au titre IV 

du livre VI du code de commerce dans 

les cinq années qui suivent la date de la 

cession, il n’est pas procédé à la 

déchéance du régime prévu au premier 

alinéa. 
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II. – Le I ne peut s’appliquer 

qu’une seule fois entre un même cédant 

et un même acquéreur. 

  

Art. 790 A. – I. – Pour la 

liquidation des droits de mutation à titre 

gratuit, en cas de donation en pleine 

propriété de fonds artisanaux, de fonds 

de commerce, de fonds agricoles ou de 

clientèles d’une entreprise individuelle 

ou de parts ou actions d’une société, il 

est appliqué, sur option du donataire, un 

abattement de 300 000 € sur la valeur du 

fonds ou de la clientèle ou sur la fraction 

de la valeur des titres représentative du 

fonds ou de la clientèle, si les conditions 

suivantes sont réunies : 

2° Au premier alinéa du I de 

l’article 790 A, le montant : 

« 300 000 € » est remplacé par le 

montant : « 500 000 € ». 

2° Au premier alinéa du I de 

l’article 790 A, le montant : 

« 300 000 € » est remplacé par le 

montant : « 500 000 € ». 

a) L’entreprise ou la société 

exerce une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou 

libérale ; 

  

b) La donation est consentie aux 

personnes titulaires d’un contrat de 

travail à durée indéterminée depuis au 

moins deux ans et qui exercent leur 

fonction à temps plein ou d’un contrat 

d’apprentissage en cours au jour de la 

transmission, conclu avec l’entreprise 

dont le fonds de commerce ou la 

clientèle est transmis ou avec la société 

dont les parts ou actions sont 

transmises ; 

  

c) Abrogé ;   

d) Lorsqu’ils ont été acquis à 

titre onéreux, le fonds ou la clientèle 

mentionnés ci-dessus doivent avoir été 

détenus depuis plus de deux ans par le 

donateur ou la société ; 

  

e) Lorsque la transmission porte 

sur des parts ou actions acquises à titre 

onéreux, celles-ci ont été détenues 

depuis plus de deux ans par le donateur ; 

  

f) Les donataires poursuivent à 

titre d’activité professionnelle unique et 

de manière effective et continue pendant 

les cinq années qui suivent la date de la 

transmission l’exploitation du fonds ou 

de la clientèle transmis ou l’activité de 

la société dont les parts ou actions sont 

transmises et dont l’un d’eux assure, 

pendant la même période, la direction 

effective de l’entreprise. Dans le cas où 

l’entreprise fait l’objet d’une procédure 

de liquidation judiciaire prévue au 

titre IV du livre VI du code de 
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commerce dans les cinq années qui 

suivent la date de la transmission, il 

n’est pas procédé à la déchéance du 

régime de faveur prévu au premier 

alinéa. 

II. – Lorsque les donataires ont 

exercé l’option prévue au I, le bénéfice 

de ses dispositions est exclusif de 

l’application de l’article 787 B sur la 

fraction de la valeur des parts 

représentative des biens autre que le 

fonds artisanal, le fonds de commerce, 

le fonds agricole ou la clientèle, et de 

l’article 787 C à raison de la donation à 

la même personne des biens autres que 

le fonds artisanal, le fonds de 

commerce, le fonds agricole ou la 

clientèle, affectés à l’exploitation de 

l’entreprise. 

  

III. – Le I ne peut s’appliquer 

qu’une seule fois entre un même 

donateur et un même donataire. 

  

  

 Article 18 Article 18 

Art. 220 nonies. – I. – Les 

sociétés constituées exclusivement pour 

le rachat de tout ou partie du capital 

d’une société, dans les conditions 

mentionnées au II, peuvent bénéficier 

d’un crédit d’impôt. 

I. – Le II de l’article 220 nonies 

du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

I. – Le II de l’article 220 nonies 

du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

Pour chaque exercice, le crédit 

d’impôt est égal au montant de l’impôt 

sur les sociétés dû par la société 

rachetée au titre de l’exercice précédent, 

dans la proportion des droits sociaux 

que les salariés de la société rachetée 

détiennent indirectement dans le capital 

de cette dernière et dans la limite du 

montant des intérêts dus par la société 

nouvelle au titre de l’exercice 

d’imputation à raison des emprunts 

qu’elle a contractés pour le rachat. Pour 

les sociétés membres d’un groupe au 

sens de l’article 223 A ou de 

l’article 223 A bis, l’impôt sur les 

sociétés dû par la société rachetée 

s’entend du montant qu’elle aurait dû 

acquitter en l’absence d’application du 

régime prévu à l’article 223 A ou à 

l’article 223 A bis. 

  

II. – Le bénéfice du I est 

subordonné aux conditions suivantes : 

  

1° La société rachetée et la 

société nouvelle doivent être soumises 

au régime de droit commun de l’impôt 
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sur les sociétés et ne pas faire partie du 

même groupe au sens de l’article 223 A 

ou de l’article 223 A bis ; 

2° Les droits de vote attachés 

aux actions ou aux parts de la société 

nouvelle doivent être détenus par au 

moins quinze personnes qui, à la date du 

rachat, étaient salariées de la société 

rachetée, ou par au moins 30 % des 

salariés de cette société si l’effectif 

n’excède pas cinquante salariés à cette 

date ; 

1° Au 2°, le mot : « quinze » est 

remplacé par le mot : « cinq » ; 

1° Au 2°, le mot : « quinze » est 

remplacé par le mot : « cinq » et le 

mot : « cinquante » est remplacé par le 

mot : « quinze » ; 

Amdt COM-25 

3° L’opération de reprise a fait 

l’objet d’un accord d’entreprise 

satisfaisant aux conditions du 2° de 

l’article L. 3332-16 du code du travail. 

2° Le 3° est abrogé. 2° Le 3° est abrogé. 

III. – Un décret fixe les 

obligations déclaratives des sociétés 

concernées. 

  

Code du travail   

Art. L. 3332-16. – Un plan 

d’épargne d’entreprise établi par accord 

avec le personnel peut prévoir 

l’affectation des sommes versées à un 

fonds dédié au rachat des titres de cette 

entreprise ou d’actions émises par des 

sociétés créées dans les conditions 

prévues à l’article 220 nonies du code 

général des impôts, ainsi que de titres 

d’une entreprise du même groupe au 

sens du deuxième alinéa de 

l’article L. 3344-1, dans le cadre d’une 

opération de rachat réservée aux 

salariés. 

  

Les sommes ou valeurs inscrites 

aux comptes des participants, sur 

décision individuelle de ces derniers, 

doivent être détenues jusqu’au terme de 

l’opération de rachat mentionnée au 2°, 

sans que la durée de détention puisse 

être inférieure à cinq ans. Toutefois, un 

décret précise les cas dans lesquels les 

sommes ou valeurs mentionnées ci-

dessus peuvent être exceptionnellement 

débloquées avant l’expiration de ce 

délai. 

  

Par dérogation aux dispositions 

de l’article L. 3332-17, l’actif de ce 

fonds peut être investi à 95 % en titres 

de l’entreprise. 

  

Par dérogation aux dispositions 

de l’article L. 214-165 du code 

monétaire et financier, les membres du 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2017-2018/343/Amdt_COM-25.html
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conseil de surveillance sont élus par 

l’ensemble des salariés porteurs de 

parts. 

La mise en place de ce fonds est 

subordonnée aux conditions suivantes : 

  

1° Au moins quinze salariés, ou 

au moins 30 % des salariés si les 

effectifs de l’entreprise n’excèdent pas 

cinquante salariés, sont impliqués dans 

l’opération de rachat réservée aux 

salariés ; 

II. – Au 1° de 

l’article L. 3332-16 du code du travail, 

le mot : « quinze » est remplacé par le 

mot : « cinq ». 

II. – Au 1° de 

l’article L. 3332-16 du code du travail, 

le mot : « quinze » est remplacé par le 

mot : « cinq » et le mot : « cinquante » 

est remplacé par le mot : « quinze ». 

Amdt COM-25 

2° L’accord avec le personnel 

précise l’identité des salariés impliqués 

dans l’opération, le contrôle final de 

l’entreprise au sens de 

l’article L. 233-16 du code de commerce 

et le terme de l’opération. 

  

  

 Article 19 Article 19 

  

 

La perte de recettes résultant 

pour l’État de la présente loi est 

compensée à due concurrence par la 

création d’une taxe additionnelle aux 

droits prévus aux articles 575 et 575 A 

du code général des impôts. 

La perte de recettes résultant 

pour l’État de la présente loi est 

compensée, à due concurrence, par la 

création d’une taxe additionnelle aux 

droits prévus aux articles 575 et 575 A 

du code général des impôts. 
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